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8 RENOUVELLEMENT PRÉFACE
URBAIN ETJ.O.

En 2012, Londres accueillera la XXXe Olympiade et les XIVe Jeux paralym-
piques. Durant plus de deux ans, Paris a préparé, avec autant d’enthousiasme
que de rigueur, un excellent dossier de candidature en espérant du fond du
cœur avoir l’honneur de les accueillir. Le Comité international olympique (CIO)
a tranché, nous avons perdu, c’est la loi du genre.

L’organisation de ces Jeux aurait été pour Paris, mais aussi pour l’Ile-de-France,
une grande aventure sportive, un puissant accélérateur de développement, et,
pour l’ensemble de notre pays, un évident facteur de cohésion sociale. Même si sa
progression est désormais plus difficile et plus lente, nous devons faire en sorte
que ce mouvement, amorcé dans la préparation de la candidature, reste vivant.

Car, si les Jeux ne sont plus, l’ambition demeure. En termes d’aménage-
ment, cette ambition est celle d’un vaste projet collectif de développement de
l’agglomération régionale, concerté à chaque étape entre l’État, la Région Ile-
de-France, Paris et les autres villes associées.

À cette occasion, les frontières entre Paris et ses voisins ont été gommées
au profit d’une vision partagée dans une même communauté de destin.

En effet, Paris ne serait pas ce qu’il est sans les collectivités qui l’entourent
et avec lesquelles il vit, échange et se construit de manière quotidienne. De
même, la région Ile-de-France ne serait pas ce qu’elle est — la première de Fran-
ce et l’une des toutes premières d’Europe et du monde en termes économiques
et culturels —, sans le rayonnement et la vitalité de son centre parisien. 

Le sens d’une candidature, 
les atouts d’un projet

PAR JEAN-PIERRE CAFFET ADJOINT AU MAIRE DE PARIS,
CHARGÉ DE L’URBANISME ET DE L’ARCHITECTURE,
PRÉSIDENT DE L’APUR
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PRÉFACE RENOUVELLEMENT 9
URBAIN ET J.O.

C’est pourquoi il importe que la réalisation des différentes composantes de ce
projet, et particulièrement celles qui sont la marque de l’interdépendance des
territoires, soit poursuivie après la décision du CIO.

On sait déjà que de grands équipements sportifs, dont la Région a besoin,
ont reçu l’assurance d’être réalisés : le Stade nautique à Aubervilliers et Saint-
Denis, le vélodrome à Saint-Quentin en Yvelines, la base nautique de Vaires-
sur-Marne. Dans Paris, s’y ajouteront la rénovation de plusieurs grands équi-
pements sportifs municipaux et celle de l’Insep, qui sera ainsi au premier rang
des centres de formation d’athlètes de haut niveau.

Il faut aussi maintenir notre effort en matière d’aménagement urbain pour
développer le vaste territoire du Nord-Est qui s’étend du Stade de France aux
gares du Nord et de l’Est, créer le quartier des Batignolles, prolonger le tram-
way jusqu’au nord de Paris, en rénovant les boulevards des Maréchaux et les
quartiers riverains, et remettre en valeur les bois.

Beaucoup d’énergies et de talents ont été déployés pour la candidature aux
Jeux de 2012. Les projets qui en sont issus sont un acquis pour toujours et je
tiens à remercier très chaleureusement toutes celles et tous ceux qui ont
contribué à leur élaboration. Ce numéro de Paris Projet en rend compte avec
soin et montre à quel point ces travaux s’inscrivent dans la durée, en dessinant
des perspectives d’avenir pour Paris et sa région. 

Avec l’ensemble des actions menées pour revitaliser la couronne de
Paris, dans le cadre notamment du Grand Projet de renouvellement urbain,
ils sont, à mon sens, une solide contribution au débat qui s’engage sur
l’aménagement de la Région Ile-de-France, dans le cadre de la révision de
son schéma directeur.
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RENOUVELLEMENT 11
URBAIN ET J.O.

INTRODUCTION
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Jeux Olympiques 
et développement régional

événements au cœur de la ville, comme ont pu le
faire, par exemple, les Jeux de Barcelone. En effet,
les cinq villes restant en lice pour le choix final
(Londres, Madrid, Moscou, New York et Paris)
étaient cinq des plus grandes métropoles dévelop-
pées au monde, et elles avaient toutes fait le choix
(même si c’est à des degrés divers) d’inscrire la
candidature au centre de l’agglomération:
— à Paris, le village olympique devait être à deux
kilomètres du quartier de l’Opéra, qui devait abri-
ter l’hôtel du Comité international olympique
(CIO) ;
— à New York, le village était à proximité immé-
diate de Manhattan, de l’autre côté de l’East River ;
— à Moscou, le village était à cinq kilomètres du
centre-ville, au bord de la Moscova;
— à Madrid et à Londres, il était à une dizaine de
kilomètres à l’est et au nord-est du centre-ville.

Pour toutes ces villes, la question de l’inscrip-
tion de la candidature dans les grands enjeux de
développement urbain et régional était donc
fondamentale.

LES RECOMMANDATIONS
DU CIO

« Il serait très fâcheux, Messieurs, que les
dépenses souvent exagérées faites dans les
dernières olympiades et dont une bonne partie
d’ailleurs représente l’édification de monu-
ments permanents inutiles (le provisoire suffi-

En termes d’aménagement, organiser des jeux
Olympiques et paralympiques, dans une métropo-
le comme Paris, relève d’un double paradoxe appa-
rent et présente un double défi :
— les Jeux sont la célébration d’un instant très
court à l’échelle de l’histoire d’une ville (moins de
deux mois en incluant jeux Olympiques et jeux
paralympiques), alors que l’échelle temporelle de
l’évolution urbaine peut être de cinq ans (pour les
petites opérations d’urbanisme) ou de trente à
quarante ans (pour les interventions majeures
comme celles entamées dans les années 1970 au
sud-est de la capitale) ;
— les contraintes très fortes de sécurité et d’effi-
cacité amènent naturellement, pour une gestion
optimale des sites olympiques (logement des
athlètes, aires de compétition…), à la création
pendant la durée des Jeux d’enclos fermés, sortes
d’îles dans la ville, de gated cities fondamentale-
ment contradictoires avec l’idée même d’une ville
à l’européenne, ouverte et continue.

Les Jeux de Pékin et de Sydney ont fait le choix
de créer, ex nihilo, un parc olympique implanté
loin de la ville-centre (au-delà du cinquième péri-
phérique pour Pékin), sur des terrains délaissés
(terres agricoles ou zones de services), et d’y
regrouper le village olympique, le Centre interna-
tional des médias et les principaux équipements
sportifs. Les Jeux d’Athènes étaient, pour leur
part, beaucoup plus éclatés, le village, implanté
sur des terrains militaires périphériques, n’étant
proche d’aucun site de compétition.

À l’opposé, les Jeux de 2012 devaient présenter,
en toute hypothèse, la nouveauté d’un retour des

12 RENOUVELLEMENT INTRODUCTION
URBAIN ETJ.O.
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INTRODUCTION RENOUVELLEMENT 13
URBAIN ETJ.O.

rait pleinement et la seule conséquence est
d’inciter, ensuite, pour utiliser les monuments,
à multiplier les occasions d’y grouper les
foules), il serait, dis-je, très fâcheux que ces
dépenses détournassent des (petits) pays de se
mettre sur les rangs pour accueillir les jeux
Olympiques de l’avenir. » 1

La commission d’étude des jeux Olympiques a
présenté son rapport final lors de la 115e session du
CIO, à Prague, en juillet 2003. Ce rapport contenait

un certain nombre de recommandations sur la
façon de réduire la taille, la complexité et le coût
liés à la tenue de cet événement de portée mondia-
le. Il étendait notamment la notion de développe-
ment durable (auparavant limitée à l’environ-
nement) à l’héritage olympique, insistant en
particulier sur un «contrôle raisonnable de la taille
et du coût des jeux Olympiques ».

L’objectif de mieux contrôler les coûts pendant
les Jeux a amené à préconiser l’utilisation optima-

1 Pierre de Coubertin, 
Revue Olympique, 
avril 1911, cité en préface 
du rapport de la commis-
sion d’étude 
des jeux Olympiques 
de juillet 2003.

© Apur - ph.Guignard/air-images.net

Couverture de l’A1
et développement urbain
autourdu Stade de France.
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14 RENOUVELLEMENT INTRODUCTION
URBAIN ETJ.O.

Au Champ-de-Mars : 
le triathlon,
le beach-volley et 
le contre-la-montre
individuel de cyclisme.

le des sites existants et, autant que faire se peut, le
regroupement des sites sportifs afin de mutuali-
ser les moyens en termes de personnel, d’installa-
tions et de services. Ainsi est né le concept de
noyau (cluster, en anglais), regroupant un nombre
important de sites sportifs (ce qui permet aussi
d’améliorer leur lisibilité et leur accessibilité pour
les spectateurs).

Mais il s’agit également de contrôler les coûts
de maintenance des sites après les Jeux, en réali-
sant sous forme de structures temporaires, les
équipements sportifs qui ne correspondraient pas
à des besoins pérennes locaux.

Les points essentiels qui ressortent de ce
rapport sont l’arrêt de la course au gigantisme et
à la surenchère, qui avait pu marquer certaines
olympiades antérieures, et la mise en place de
règles visant à une économie globale des Jeux,
indispensable si l’on souhaite que de nombreuses
villes (et pas seulement quelques grandes métro-
poles de pays développés) puissent, dans de
bonnes conditions, être candidates à l’organisa-
tion de futurs Jeux.

LA SPÉCIFICITÉ 
ET LES ATOUTS DE
LA RÉGION PARISIENNE

La métropole parisienne présente la parti-
cularité, par rapport à Londres, de bénéficier
d’un cœur d’agglomération très dense et excep-
tionnellement bien desservi par les transports
en commun.

Ainsi, Paris et ses 76 communes périphériques
les plus denses accueillent, dans cette partie
centrale de l’agglomération, la moitié de la popu-
lation et 60% des emplois franciliens sur moins de
4 % du territoire de l’Ile-de-France. Et quasiment
chaque point du territoire parisien est à moins de
400 mètres d’une station de métro ou de RER. Dans
le cœur d’agglomération, la densité moyenne de
population est de 110 habitants à l’hectare, et elle
est de plus de 200 habitants à l’hectare dans Paris
intra-muros.

Au sein de ce cœur d’agglomération, un terri-
toire mérite une attention particulière : la ceinture
de Paris. Cet espace annulaire, fruit de l’histoire (il
est localisé à l’emplacement des anciennes fortifi-
cations de 1845), représente un important gise-
ment d’espaces libres (une bonne partie d’entre

© ph.Guignard/air-images.net
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INTRODUCTION RENOUVELLEMENT 15
URBAIN ETJ.O.

eux accueille des équipements sportifs) et 
jouxte des sites aujourd’hui sous-utilisés, qui
accueillent des services urbains parfois obsolètes.
Ce territoire concentre à la fois de nombreux
problèmes (lieu de rupture entre Paris et sa
banlieue, notamment par la présence depuis les
années 1970 du boulevard périphérique ; lieu de
concentration de logements sociaux et de secteurs
d’accompagnement social et urbain), et de très
fortes potentialités, offertes par les possibilités de
desserte par de grandes infrastructures routières
et ferroviaires, et à travers d’importantes disponi-
bilités foncières en plein centre de l’agglomération.

À l’échelle régionale, deux secteurs de ce terri-
toire se singularisent et avaient été identifiés dans
le précédent schéma directeur régional comme
stratégiques pour rééquilibrer la région dans la
couronne dense : la vallée de la Seine, au sud-est de
Paris et sur le secteur Seine amont, et La Plaine-
Saint-Denis, en continuité du nord-est de Paris. Le
premier a connu, dans et hors de Paris, un dévelop-
pement important ces dernières années, qui lui
permet de commencer à jouer son rôle de pôle de
rééquilibrage régional. Le développement du
second est resté très limité, cantonné aux abords
immédiats du Stade de France, qui a accueilli la
Coupe du monde de football en 1998. Un dévelop-
pement beaucoup plus important et plus harmo-
nieux (économique et social) de ce dernier pôle
reste donc un des enjeux majeurs du rééquilibrage
de l’agglomération sur quatre pôles : le centre
ouest de Paris et la Défense, le sud-est et Seine
amont, le nord-est et La Plaine-Saint-Denis et le
secteur Val de Seine aval.

Au-delà des enjeux du développement du
secteur stratégique de la couronne (c’est en grande
partie là que se serait joué l’héritage des jeux
Olympiques de 2012 si Paris avait eu la chance et
l’honneur de les accueillir), l’Ile-de-France présente
d’autres atouts spatiaux, qu’il importe de mettre
au mieux en valeur:
— en plein centre de Paris, un site exceptionnel,
universellement connu, inscrit au Patrimoine
mondial de l’Unesco : la Seine et les monuments
qui la bordent — le fleuve lui-même ou certains
espaces majeurs qui s’ouvrent sur lui, comme le
Champ-de-Mars — sont susceptibles d’accueillir
de grands événements ;
— contigu au territoire de la ceinture, un des deux
poumons verts de Paris, le bois de Boulogne, qui
accueille d’ores et déjà de nombreux équipements
sportifs : le stade Roland-Garros, les hippodromes
d’Auteuil et de Longchamp, le site historique du
Racing Club de France (qui a accueilli les jeux

Olympiques de 1900, IIes Jeux de l’ère moderne), la
plaine de jeux de Bagatelle… et, à proximité
immédiate, deux grands stades : le stade Jean-
Bouin et le Parc des Princes ;
— à peine plus éloignés du centre, des espaces
prestigieux, tels le château de Versailles et son parc,
ou plus naturels, comme la forêt de Versailles ou le
département de la Seine-et-Marne, lequel recèle un
patrimoine naturel et agricole exceptionnel.

UN VILLAGE,
DEUX NOYAUX,
UN CŒUR EN FÊTE

Le concept Paris 2012 est né précisément de la
rencontre entre les préconisations du CIO et les
atouts et potentialités de Paris et de sa région.

Le choix premier est celui de la localisation du
village. Les jeux Olympiques attirent en effet les
meilleurs athlètes du monde, pour lesquels ils
représentent l’apogée de leur carrière. La qualité de
leur accueil est primordiale : avant et pendant les
périodes de compétitions (calme, sérénité favora-

© SDRIF, 1994 – DREIF
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16 RENOUVELLEMENT INTRODUCTION
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À Bercy, au POPB,
le volley-ball.

bles à la concentration, efficacité des moyens de
déplacement), mais aussi après (participation à la
fête de la Célébration olympique dans la ville pour
les athlètes ayant remporté leurs compétitions).

Paris a la chance de pouvoir offrir, dans le
prolongement du quartier prestigieux de la
Plaine Monceau, un site de plus de 40 hectares
permettant de localiser le village olympique à

deux kilomètres du quartier de l’Opéra, désigné
pour accueillir l’hôtel du CIO. En toute hypothè-
se, l’aménagement du quartier des Batignolles
participe du projet global de requalification des
quartiers de la couronne et permet d’assurer une
nouvelle continuité urbaine entre la Plaine
Monceau et le quartier beaucoup plus populaire
des Épinettes. Il est également l’occasion de réali-
ser un des derniers grands parcs de Paris (10
hectares), à l’échelle des parcs de Bercy ou
André. Citroën qui ont vu le jour dans les derniè-
res décennies du XXe siècle.

Les principaux sites de compétition proposés
s’inscrivent dans le double objectif du CIO d’écono-
mie (utiliser au mieux les infrastructures et équipe-

ments existants) et d’héritage sportif (choisir des
implantations et des nouvelles infrastructures qui
renforcent et accélèrent le développement régio-
nal). Il est ainsi proposé, de part et d’autre du villa-
ge, deux noyaux regroupant la majorité des sites
de compétition (75 % des médailles distribuées sur
ces deux sites) et implantés à une distance de trois
à six kilomètres du village, pour un temps de trajet
maximal inférieur à dix minutes:
— un premier noyau (le bois de Boulogne et ses
abords) valorise la présence dans un cadre excep-
tionnel d’équipements existants et de projets
nouveaux (extension du stade Roland-Garros,
rénovation du Racing Club de France) ;
— un second noyau sert de support à la requalifica-
tion urbaine du nord-est de l’agglomération. Entre le
Stade de France, destiné à devenir le stade olym-
pique, et la porte de la Chapelle, qui doit être profon-
dément restructurée pour accueillir, dans les
meilleures conditions, le futur Superdôme de
22000 à 25000 places, une série d’implantations
sportives pérennes (Stade nautique) ou temporaires
(six pavillons de compétition) est l’occasion de
requalifier le cœur de La Plaine-Saint-Denis et de lais-
ser en héritage un espace vert central de plus de dix
hectares, qui pourra fédérer les opérations urbaines
du secteur. On voit bien là que la mise en œuvre de ce
noyau nord est une chance exceptionnelle de para-
chever rapidement le Grand Projet de développe-
ment urbain, amorcé avec la réalisation du Stade de
France pour la Coupe du monde de football de 1998.

Les abords du Stade de France Paris 2012
accueillent également, à proximité immédiate
d’une station du RER D, le Centre international
des médias.

Les autres sites valorisent soit des lieux presti-
gieux (triathlon et beach-volley, à proximité de la
tour Eiffel ; cyclisme, à proximité du château de
Versailles), soit des sites existants (Palais
omnisports de Paris-Bercy, dans Paris ; base
nautique de Vaires-sur-Marne, en Seine-et-Marne)
ou prévus (centre de tir à Versailles, vélodrome à
Saint-Quentin-en-Yvelines).

La volonté que les Jeux ne laissent pas
d’« éléphants blancs » (équipements coûteux,
surdimensionnés, voire inutiles après les Jeux)
combinée à l’existence d’ores et déjà avérée, en
Ile-de-France, d’un grand nombre d’équipe-
ments existants, ont conduit à proposer la réali-
sation de sept pavillons temporaires comme
sites de compétition : un dans l’hippodrome
d’Auteuil (tir à l’arc) ; un dans Paris, à proximité
de la porte de la Chapelle (handball) ; cinq dans le
cœur de La Plaine-Saint-Denis, autour d’un espa-
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ce libre central (lutte et taekwondo, haltérophi-
lie, tennis de table, boxe, basket-ball). Une étude
de marché a permis de valider le réalisme écono-
mique du maintien de trois grandes salles après
les Jeux, et de déterminer le rôle de chacune :
— le Superdôme, porte de la Chapelle, pour les
manifestations et grands spectacles internatio-
naux ;
— le Palais omnisports de Paris-Bercy pour un
usage essentiellement sportif (compétition ou
sport spectacle) ;
— le Dôme (extension de Roland-Garros, porte
d’Auteuil) étant exclusivement réservé au tennis
(open de Roland-Garros, open de Paris-Bercy,
éventuellement Open Gaz de France féminin et, le
cas échéant, demi-finales et finales de Coupe
Davis, mais aussi entraînement des athlètes de
haut niveau).

Enfin, les jeux Olympiques sont l’occasion
d’une célébration globale qui concerne l’ensem-
ble des habitants d’une région, même ceux qui ne
peuvent assister aux compétitions en tant que
spectateurs. La question de l’ambiance de la ville
est cruciale, tant « la ville hôte et ses habitants
donnent un caractère distinctif exceptionnel et
une atmosphère festive à l’occasion de chaque
édition des jeux Olympiques » (commission d’étu-
de des jeux Olympiques, CIO, juillet 2003).

Dès lors que le centre de la ville de Paris est
maintenu à l’écart de l’essentiel des compétitions,
il est proposé de le réserver à la célébration de
l’esprit olympique. De nombreuses animations
culturelles, sportives, ludiques seront l’occasion
de faire de toute la capitale une ville en fête.

SOUS LE SIGNE
DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE

Le concept de développement durable du
projet de village olympique, pendant et après les
Jeux, vise à faire de celui-ci le premier quartier de
Paris totalement écologique. Ses principes clés
(bilan maîtrisé d’émissions de CO2, gestion de
l’eau, des déchets, du chantier, conception des
bâtiments, mixité sociale et culturelle, qualité de
vie, soin apporté à la santé) offrent une approche
exhaustive des questions d’environnement. Dans
cet esprit, l’objectif de limitation de la consomma-
tion des énergies fossiles non renouvelables se

traduit aussi par l’équipement des sites de compé-
tition en capteurs solaires photovoltaïques.

Deux autres thèmes illustrent la priorité
accordée aux problèmes d’environnement. 
Le premier concerne l’usage des moyens de
transport pour les spectateurs : l’objectif affiché
est que ceux-ci utilisent, et ce à 100 %, les
transports en commun ou tout mode de déplace-
ment alternatif doux (voies cyclables ou piéton-
nes, navettes non polluantes, voies d’eau…). Il
s’agit, bien entendu, d’utiliser les infrastructures
existantes, sans doute parmi les meilleures du
monde, mais également de les renforcer quand
cela s’avère nécessaire :
— renforcement pérenne de la desserte du nord-
est par le prolongement de la ligne 12 du métro et
par une nouvelle station du RER E, porte
d’Aubervilliers ;
— renforcement pérenne des fréquences sur la
ligne 13 du métro ;
— amélioration pérenne des accès à la ligne 10 du
métro (Michel-Ange-Auteuil et Michel-Ange-
Molitor) et doublement de la fréquence de cette
ligne pendant les Jeux ;

— fiabilisation de la ligne B du RER (400 M¤ d’in-
vestissement) ;
— création de nouvelles lignes de tramway :
prolongement du tramway T3 (Maréchaux Sud) à
l’ouest (porte d’Auteuil) et au nord (porte de la
Chapelle) ; prolongement jusque dans Paris
(station RER E, Éole-Évangile) du tramway Saint-
Denis/Épinay/Villetaneuse (Sdev) au cœur de La
Plaine-Saint-Denis ;
— très forte amélioration de l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite aux réseaux de
transports en commun, la totalité des réseaux de

L’esplanade du château
de Versailles, point de
départ de la course 
en ligne de cyclisme.
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surface (bus et tramway) étant rendus accessibles,
ainsi qu’une grande partie des stations de RER et
quelques pôles d’échanges avec le métro.

Le second thème est l’attention portée aux
deux bois, poumons verts de la capitale, et en
premier lieu au bois de Boulogne, destiné à
accueillir un des deux noyaux sportifs. Les disposi-
tifs, détaillés dans le chapitre qui lui est consacré,
représentent un investissement public de près de
200 M¤ et permettent, entre autres, de créer une
nouvelle entrée du bois depuis la porte d’Auteuil,
de restaurer tout le dispositif hydraulique alphan-
dien (lacs, étangs, rivières, cascades…) et d’ouvrir
au public 11 hectares de promenade supplémentai-
res, gagnés sur des infrastructures ou des conces-
sions fermées au public.

L’ESSENTIEL EST
DE PARTICIPER…

Les grands événements internationaux
depuis le XIXe siècle ont toujours laissé une
empreinte durable sur la capitale. C’est, bien sûr,
le cas des expositions universelles et de certaines
de leurs grandes constructions « temporaires »,
jamais démontées : 1889 nous a laissé la tour
Eiffel ; 1900, le Petit et le Grand Palais, le pont
Alexandre-III et, moins connue et peut-être
moins réussie, la passerelle Debilly ; 1937, le palais
de Chaillot, qui a remplacé celui du Trocadéro.

Mais Paris a su aussi tirer parti de grands
projets avortés, qui ont néanmoins permis l’es-
sor de grandes opérations de développement
urbain. Ainsi la mutation du sud-est de la capitale
a été rendue possible grâce à la mise en évidence
des potentialités de ces sites (notamment ceux
des opérations de Bercy et de Paris-Rive gauche) à
l’occasion de la candidature (abandonnée en
cours de route) de Paris à l’organisation d’une
exposition universelle en 1989, puis à celle des
jeux Olympiques de 1992 (finalement accueillis à
Barcelone). La candidature pour l’Exposition
universelle de 1989 avait précisé la forme et les
programmes du futur quartier de Bercy, mis en
lumière la gare de Tolbiac (qui aujourd’hui
accueille la Bibliothèque nationale de France)
comme site à urbaniser, et émis l’idée d’une
passerelle au-dessus de la Seine pour en relier les
deux rives. La candidature pour les jeux
Olympiques de 1992 avait, de même, proposé la
mise en valeur du site de la Seine, l’implantation
sur la gare de Tolbiac d’un grand équipement
(c’était le Stade nautique, en face du Palais
omnisports de Paris-Bercy [POPB]), l’édification
d’un quartier mixte de logements et d’activités
(qui est devenu Paris-Rive gauche) et confirmé
l’idée de la passerelle (son chantier vient de
démarrer, vingt ans après avoir été introduite
dans le dossier de candidature de Paris pour les
Jeux de 1992).

Ainsi, même abandonnés, les grands projets
ont toujours eu un impact sur la capitale : ils sont
une occasion exceptionnelle de révéler des terri-
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toires méconnus en y amenant un regard diffé-
rent, à plus grande échelle et avec plus d’ambi-
tion ; ils valorisent les lieux qui les reçoivent et
leur donnent ensuite une image qui perdure. Il
s’agit véritablement de déclencheurs d’histoire,
de révélateurs de sites, mais, surtout, d’accéléra-
teurs de projets.

… ENCORE FAUT-IL
CAPITALISER
L’ENTHOUSIASME
DE PARIS 2012

Il reste que l’impact sur l’évolution d’une métro-
pole dépend fondamentalement de la volonté
partagée par l’ensemble des partenaires concernés
(Ville, État, Région, autres collectivités locales asso-
ciées) de mettre en œuvre — même de façon amoin-
drie — les grands principes urbains supports de la
candidature. Le Sud-Est parisien a fini par connaître
un développement positif, mais les investisse-
ments publics considérables (deux nouveaux
ponts, une passerelle, le réaménagement des quais,
la couverture de dix hectares de voie ferrée, une
nouvelle ligne de métro — la ligne 14 —, une
nouvelle gare de RER — Bibliothèque-Nationale-de-
France-François-Mitterrand —, la réalisation de
nombreux grands équipements — le POPB, le

ministère des Finances, le parc de Bercy, la
Bibliothèque nationale de France, une nouvelle
université…) ont demandé des délais très longs
(vingt ans pour faire la passerelle entre Bercy et
Tolbiac).

À ce titre, les prochains mois seront décisifs
pour capitaliser le travail effectué dans le cadre
de la candidature de Paris 2012 dans les domai-
nes du développement urbain, des transports,
de l’environnement ou de la pratique sportive.

Bien sûr, les Jeux à Paris en 2012, auraient été
un formidable accélérateur pour le développe-
ment régional et national : 60 000 emplois créés
jusqu’en 2012, 42 000 emplois pérennes après,
35 Mds¤ de retombées économiques entre 2012
et 2019, 7 millions de touristes supplémentaires
par an, 4 millions de pratiquants de sport en plus
(étude Boston Consulting Group, juin 2004). Mais
cette candidature a surtout été un formidable
catalyseur qui a concentré les énergies, les
enthousiasmes et les moyens d’étude. Elle a
permis d’accélérer les réflexions pour l’aménage-
ment du site des Batignolles. Elle a ouvert de
nouvelles perspectives pour la mise en valeur du
bois de Boulogne. Elle a aussi mis une fois de plus
en lumière l’importance stratégique, pour un
développement harmonieux de l’Ile-de-France,
du nord-est du cœur de l’agglomération. C’est
peut-être là, dans le secteur le plus défavorisé de
la région, que se mesurera l’héritage réel de la
grande aventure de Paris 2012.

Cet article a été rédigé par André-Marie Bourlon.

Le sud-est de Paris :
— page de gauche,
en 1986, le projet 
de candidature pour
les J.O. de 1992;
— ci-contre,
le site aujourd’hui.
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Le scénario olympique 2012
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La rencontre des territoires,
du Stade de France 
à la gare du Nord

d’autre des limites communales de Paris, Saint-
Denis et Aubervilliers.

Le boulevard périphérique et les voies ferrées
le coupe d’est en ouest. Cette coupure est accen-
tuée par le peu de liaisons entre Paris et La Plaine et
encore renforcée par la présence, le long des boule-
vards Ney et Macdonald, des deux plus longs
entrepôts de Paris, les Calberson. Ainsi, les rares
ensembles de logements situés le long du boule-
vard des Maréchaux, la cité Charles-Hermitte
construite dans les années 1930 et les trois îlots
édifiés dans les années 1990, de l’autre côté de
l’avenue de la Porte d’Aubervilliers, sont isolés,
mal desservis en transports en commun, loin des
commerces et des services de proximité.

Pourtant, au cœur de l’agglomération pari-
sienne, ce secteur de la ceinture de Paris, de la
porte de la Chapelle à la porte de la Villette, jouxte

UN SITE ET SES ENJEUX
De la porte de la Villette à la porte de la

Chapelle, la limite entre Paris et La Plaine-Saint-
Denis forme un territoire parfois difficile à appré-
hender, tant les entités qui y cohabitent semblent
s’ignorer aux yeux du piéton. En revanche, aux
yeux de l’urbaniste, il recèle d’indéniables
éléments structurants, tels les canaux Saint-Denis
et de l’Ourcq, le parc de la Villette et ses grands
équipements publics, ou, à peine plus loin, le Stade
de France. Marqué par l’omniprésence des infras-
tructures routières et ferroviaires, le secteur a
longtemps été considéré comme un « arrière »,
accueillant des fonctions de services de la capitale.
S’est ainsi développé un paysage paradoxal, ni
complètement industriel ni tout à fait urbain,
semblable, jusque dans les années 1960, de part et

26 RENOUVELLEMENT AFFIRMER UNE NOUVELLE DYNAMIQUE URBAINE
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la puissante dynamique de renouvellement
urbain de La Plaine-Saint-Denis et bénéficie d’une
localisation exceptionnelle, au centre d’infras-
tructures d’échelle régionale et internationale, 
à proximité de l’aéroport Charles-de-Gaulle, du
boulevard périphérique, de l’autoroute A 1, des
gares du Nord et de l’Est et leurs TGV.

Ce territoire s’étend, dans Paris, sur plus de
200 hectares qui, pour l’essentiel, appartien-
nent à des partenaires publics ou parapublics.
Mais ce n’est que récemment, dans la mouvance
des réflexions et des actions lancées par le
syndicat intercommunal La Plaine Renaissance,
créé en 1985, que cet arc nord-est a été considéré
de manière globale. Et sans doute est-ce à la
lumière des études pour la candidature pari-
sienne aux jeux Olympiques de 2008 que s’est
concrétisée l’évidence d’une dynamique globale

de développement, qui s’étend des gares du
Nord et de l’Est, dans Paris, au secteur en plein
essor économique du Stade de France, à Saint-
Denis. La candidature aux Olympiades de 2012 a
renforcé encore cette évidence, faisant du Nord
métropolitain une centralité régionale d’un
nouveau type.

UNE FRACTURE
QUI VIENT DE LOIN

La topographie du lieu, ce col entre les collines
de Belleville et Montmartre, sensiblement plat, 
a permis le passage de plusieurs grandes voies
d’entrée dans Paris, dont les routes de Flandre et

Vue sur les  entrepôts
Calberson-Macdonald,
entre le site Claude-
Bernard à gauche et 
la cité Michelet à droite,
qui dominent celui 
de la future gare Éole.
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Le Nord-Est et La Plaine-
Saint-Denis recouvre un
immense territoire en
pleine mutation, logé au
cœur de l’agglomération
et de ses infrastructures.
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Représentation
schématique 
des principales
infrastructures routières,
ferroviaires et fluviales 
et des grands tracés.

d’Allemagne, et la rue des Poissonniers. Mais, à
partir de 1840, les communes de Montmartre, de la
Chapelle, de la Villette et d’Aubervilliers sont
découpées par l’édification de l’enceinte de Thiers,
qui crée un ouvrage militaire flanqué d’une zone
non aedificandi sans égard pour les territoires qu’il
traverse, ne maintenant le tracé que des principa-
les entrées et sorties de Paris.

Cette coupure entre le Nord et le Sud sera
accentuée, au milieu du XIXe siècle, par l’arrivée
du chemin de fer, par le faisceau des voies ferrées
du réseau est notamment, implanté parallèle-
ment au mur d’enceinte. Dans la première moitié
du XIXesiècle, la canalisation de l’Ourcq et le creu-
sement des canaux Saint-Martin et Saint-Denis,
bientôt couplés au chemin de fer naissant, favori-
sent un essor industriel qui profite de ces voies
d’acheminement des marchandises et matières
premières, particulièrement dans le nord-est 
de l’actuel 19e arrondissement, protégé par l’en-
ceinte de Thiers, mais situé hors octroi jusqu’au
début des années 1860. Ces premières industries
sont bientôt rejointes par les services urbains les

moins prestigieux qui utilisent le chemin de fer,
tels les abattoirs et les pompes funèbres. Au tour-
nant du siècle se trouvent également, ici, gazomè-
tres, dépôt de coke et usine à goudron, qui tirent
partie de la proximité du chemin de fer qui dessert
les régions minières.

La coupure créée par l’enceinte perdurera au-
delà de la disparition de l’ouvrage militaire,
programmée à partir de 1919. Elle résulte du
doublement de son tracé par une série de
programmes étendus et clos, tels que, au nord du
boulevard des Maréchaux, l’hôpital Claude-
Bernard et la darse des Magasins Généraux de
Paris et, au sud, la longue bande d’entrepôts qui
longent les voies ferrées.

Jusqu’à la fin des années 1950, ce secteur reste-
ra l’un des plus industriels de la capitale. Au début
des années 1960, alors que la désindustrialisation
parisienne est amorcée, les usines quittent la capi-
tale, pour trouver loin du centre des terrains plus
grands pour des installations modernisées. Dans le
même temps, le transport routier domine petit à
petit le fret ferroviaire et fluvial, que plus rien ne

© Apur

© Apur

0 500 m

2_1 nordest_ED  27/09/05  19:16  Page 28



justifie intra-muros. Dès lors, les zones d’entrepo-
sage liées à la proximité des voies ferrées et des
canaux se transforment ou tombent en désuétude.

À la fin des années 1960, la construction du
boulevard périphérique accentue cette fracture
entre Paris et les communes de Saint-Denis et
d’Aubervilliers. Alors que le chantier de cette
nouvelle autoroute urbaine avance et que 
s’applique à Paris un nouveau plan d’urbanisme
qui projette la rénovation de l’ensemble du crois-
sant nord, est et sud, et la création d’autoroutes
radiales et de rocades à travers la ville, les grands
ensembles de logements viennent remplacer les
usines qui bordaient la rue d’Aubervilliers et la rive
ouest de la rue de Flandre : cité Riquet (1958), cité
Michelet (1969), les Orgues de Flandre (1977), les
Eiders (1979-1982).

LES PRÉMISSES 
D’UN RENOUVEAU 
DES TERRITOIRES 
DU NORD-EST
DANS PARIS

À partir de 1974, la nouvelle politique urbaine
de Paris, qui se concrétise tout d’abord dans le POS
de 19771, contribue à changer le destin du nord-est
de la ville. Sont alors abandonnés définitivement
les radiales autoroutières et, pour ce secteur, « l’axe
nord-sud », qui devait pénétrer dans Paris par la
porte d’Aubervilliers et rejoindre, par un viaduc
construit sur l’emprise SNCF, le nouvel échangeur
de la place de Stalingrad, avant d’atteindre la voie
express rive droite en empruntant le tracé du canal
Saint-Martin. Est également abandonné le projet
de transformation de la rue de Flandre en voie rapi-
de. À partir de 1984 et de la définition du plan
programme de l’Est parisien2, la Ville met en
œuvre une série de projets urbains qui prend pour
base la grande figure formée par la rue de Flandre,
l’avenue Jean-Jaurès, le canal de l’Ourcq et le
bassin de la Villette. Dans l’espace de ce trident se
trouvent les abattoirs de la Villette, pour lesquels,
de concert avec la municipalité parisienne, l’État a
déjà entamé un vaste projet de reconversion,
autour d’un parc urbain destiné à accueillir une
série de grands équipements culturels. Ces projets
s’appuient sur une mise en valeur et une requalifi-
cation importante des espaces publics, notam-

ment le site des canaux et de la rue de Flandre. Les
rives du bassin de la Villette et les quais du canal
sont aménagés en promenade, tandis que la rue
de Flandre est transformée en avenue urbaine
organisée autour d’un large terre-plein central
planté. Éventrée durant la période précédente, la
rive ouest de cette rue, à l’instar de celles du
bassin, est progressivement reconquise au profit
de l’habitat. Toutefois, sauf en de rares points tels
la porte de la Villette, ces projets ne tentent pas de
réduire la coupure formée par la ceinture, ses équi-
pements et ses infrastructures. Il faut attendre
encore quelques années pour que Paris, à la fin de
la décennie 1980, s’intéresse enfin à son arrière-
cour, à ce secteur d’entre-deux, dans lequel depuis
un siècle elle repousse logistique, industrie et
habitat social.

Au début des années 1980, seules deux opéra-
tions d’aménagement touchent le territoire situé
à l’ouest de la rue de Flandre. C’est tout d’abord
l’opération Cap 18, qui se limite à la création d’une
zone d’activité sur le terrain des anciens gazomè-
tres et qui n’a aucune prétention à requalifier ni la
porte d’Aubervilliers ni le boulevard Ney. C’est,
ensuite, la ZAC Évangile, une opération de création
de logements et d’équipements limitée à une
partie de l’emprise de la gare de fret SNCF, au nord
du quartier de la Chapelle.

Entre la rue de Flandre et les voies ferrées, il n’y a

Vue aérienne 
des territoires 
du Nord-Est dans l’axe 
de la rue de Flandre,
en 1985.

1 Paris Projet n°13-14, le
Paysage de Paris et le POS.
2 Paris Projet n°27-28,
«l’Aménagement de l’est
de Paris».
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La progressive
désindustrialisation du
Nord-Est, dans la seconde
moitié du XXe siècle, fait
apparaître le décalage
entre Paris et La Plaine-
Saint-Denis.

que la petite opération d’aménagement du terrain
de l’ancienne usine à cercueils, située au 198 de la
rue d’Aubervilliers, pour créer une voie nouvelle,
la rue Raymond-Radiguet, qui vient enrichir un
réseau très indigent de voies existantes. Mais, à
nouveau, la ville opte pour un programme d’hôtel
industriel, Métropole 19, et de locaux pour les
services municipaux.

DANS LA PLAINE
Dans les communes voisines de Saint-Ouen,

Saint-Denis, Aubervilliers ou Pantin, de vastes
aires d’entreposage liées au transport fluvial et
ferroviaire, des gares de fret et de triage de la SNCF,
et des ensembles d’ateliers et de petites et moyen-
nes industries occupent la plus grande part du
territoire situé dans le triangle formé par le canal
Saint-Denis à l’est, la Seine à l’ouest et le périphé-
rique au sud. Si, dans Paris, à partir de 1958, la
désindustrialisation est forcée par l’obligation
d’obtenir une autorisation préfectorale pour toute
déclaration de travaux sur ce type de bâtiment,
hors de Paris, en revanche, ce phénomène est lent
et tendanciel, comme on peut le constater au nord.

C’est le cas à Saint-Denis, aux lieux-dits
Cornillon et Landy, où la commune parisienne est
propriétaire de 100 hectares affectés à la
Compagnie du Gaz de Paris, qu’elle concède à
partir de 1946 à Gaz de France, pour « fournir en
gaz les habitants de Paris et des communes
proches». Au début des années 1970, le passage du

gaz manufacturé au gaz naturel rend progressive-
ment caduques ces installations, et la question
d’une remise au propriétaire, de tout ou partie du
domaine, est posée. Dans un premier temps est
envisagée la libération de 25 % des emprises
gazières, dans la boucle du Cornillon, au sud du
canal Saint-Denis, pour y implanter une nouvelle
darse et une gare de marchandises. Dès 1976, il
apparaît que 75 % des emprises concédées pour-
raient être récupérées et qu’il serait préférable
d’implanter la gare de fret SNCF plus à l’ouest, tout
près du faisceau des voies du réseau Nord. Cette
solution permet de garder le terrain du Cornillon
qui, dans la boucle du canal, bénéficie d’une situa-
tion exceptionnelle pour un usage plus remarqua-
ble… tel qu’un grand équipement sportif.

La candidature de Paris aux jeux Olympiques
de 1992 relance l’idée d’y implanter un grand stade
de 90 000 places. Inscrit dans le dossier de candi-
dature, ce projet tombe avec le choix de Barcelone
pour ces JO. C’est finalement la Coupe du monde
de football de 1998 qui va permettre la réalisation
du Grand Stade à son emplacement actuel, sur un
terrain offert par la capitale à l’État, après qu’un
premier scénario d’implantation à Sénart a été
jugé trop éloigné du centre.

Dès le début des années 1980, la reconversion
des activités économiques s’amorce dans La
Plaine. Au fret fluvial et ferré, se substituent peu à
peu à la fois les showrooms de la confection et
toutes sortes de locaux d’entreposage désormais
liés au transport routier, de même que les premiers
studios d’enregistrement, les salles de réunion
d’usages divers et les locaux entreprises qui trou-
vent là des surfaces vastes, peu chères et facile-
ment accessibles.

C’est dans l’objectif d’accompagner ce
phénomène de reconversion économique et
sociale qu’est créé, en 1985, le syndicat intercom-
munal La Plaine Renaissance, associant les villes
d’Aubervilliers, de Saint-Denis et de Saint-Ouen.
La charte intercommunale pour l’aménagement
et le développement de La Plaine-Saint-Denis,
approuvée en 1990, se donne des objectifs multi-
ples, qui concernent à la fois l’animation écono-
mique et les relations avec les entreprises, la
promotion de La Plaine, le suivi et l’évaluation des
actions de revitalisation, l’organisation d’assises
pour La Plaine, l’animation du pôle de formation,
la coordination et l’élaboration du projet urbain.
C’est ce projet urbain qui est esquissé pour les 
assises de La Plaine en 1991 et 1992, et finalement
mis au point dans le cadre du GIE (groupement
d’intérêt économique) Hippodamos.

© Lortie & Schall, EPA Plaine de France 

Les mutations
entre 1955 et 1999

Les mutations
entre 2000 et 2008

2_1 nordest_ED  27/09/05  19:16  Page 30



AFFIRMER UNE NOUVELLE DYNAMIQUE URBAINE RENOUVELLEMENT 31
URBAIN ETJ.O.

Le décalage dans le temps des phénomènes de
reconversion des territoires dans et hors Paris est
de près de vingt ans. Prendre la mesure de cet inter-
valle important permet de comprendre pourquoi
les reconversions s’opèrent si différemment selon
que l’on regarde hors ou dans Paris ; pourquoi, à
l’intérieur de Paris, le nord du 19e et du 18e arron-
dissement est aujourd’hui occupé par une impor-
tante quantité de logements sociaux construits
dans les années1960 et1970, tandis que l’extérieur
l’est par des immeubles de bureaux, des centres
commerciaux, des hôtels industriels ou de voya-
geurs, principalement réalisés après 1990.

CHANGEMENT
D’ÉCHELLE ET DIALOGUE
NORD-SUD

Si, jusqu’aux années 1980, les opérations enga-
gées dans le nord de Paris restent souvent isolées
les unes des autres (ZAC de l’Évangile, Cap 18…),
en revanche, à partir des années 1990 débutent les
premières études pensées à l’échelle du cœur de
l’agglomération, menées simultanément sur Paris
et La Plaine-Saint-Denis. Les projets dessinent
désormais les fondements d’une reconversion de
grande ampleur, par la mise en place d’un nouveau
paysage et d’un réseau d’espaces publics renouve-
lé. Ces projets cherchent à tisser des liaisons inter-
communales dans une vision urbaine partagée,
propre à souder les différents territoires. Des inter-
actions évidentes adviennent entre les techni-
ciens, architectes, urbanistes et paysagistes, et les
différentes communes, permettant d’envisager
une élaboration progressive, mais toujours évolu-
tive, d’un véritable projet territorial.

LES PROJETS PARISIENS 
REGARDENT ENFIN VERS LE NORD

Les premières réflexions parisiennes à l’échel-
le de ce vaste territoire débutent avec l’opération
d’aménagement Paris-Villette-Aubervilliers. Dès
1989, les études de la future ZAC englobent l’en-
semble des terrains situés entre la rue de Cambrai,
au sud du faisceau ferré est, et la limite nord de
Paris. Elles intègrent le périphérique et les infras-
tructures ferroviaires et cherchent les moyens de
recréer les liaisons nord-sud que la juxtaposition
et la superposition des ouvrages ont peu à peu
totalement gommées. Sur ces 90 hectares de

terrain qui jouxtent Aubervilliers et Saint-Denis,
Jean-Marie Charpentier, Antoine Grumbach,
Alexandre Chemetoff et André Vaxelaire sont
consultés sur un projet d’ensemble qui doit mettre
Paris au contact des communes voisines. Les gran-
des orientations d’aménagement de la Ville de
Paris répondent aux objectifs de développement
économique, de requalification du cadre de vie et

d’amélioration du réseau de transports et d’espa-
ces publics. Il s’agit :
— d’organiser le développement urbain en
complétant les réseaux de voirie et en menant une
réflexion sur les transports en commun;
— de réaliser des programmes diversifiés avec
une forte proportion d’activités économiques
(550000 m2 environ), en particulier du secteur du
textile avec le Centre international de la mode,
complétés par la réalisation d’un minimum de
1500 logements et par des équipements ;
— de recomposer et embellir le paysage urbain
aux abords des grandes infrastructures et du canal
Saint-Denis, simultanément à la recherche d’une
qualité urbaine.

L’opération d’aménagement Paris-Villette-
Aubervilliers est ainsi la première tentative de
désenclavement vers le nord de ce secteur et de
dépassement des limites « historiques » de la ville.
C’est le premier projet à poser une trame de
nouveaux espaces publics sur le Nord-Est, qui s’ou-
vre à la fois sur Paris et La Plaine-Saint-Denis en
franchissant les infrastructures ferrées et routiè-
res. Il instille l’idée d’un grand mail à la porte
d’Aubervilliers, d’une agrafe verte entre les trois
communes, dont la première phase est réalisée
subséquemment. Trois autres propositions de liai-

Le chantier des bureaux
du parc du Millénaire
concrétise la dynamique
de réurbanisation 
de l’interface.
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Esquisse d’implantation
(fevrier 2000) 
des équipements
olympiques pour
la candidature de 2008.

son nord-sud pour franchir le périphérique et
réunir le territoire parisien et celui de La Plaine
sont également inscrites dans ce projet. La refonte
complète de tout le secteur de la porte de la Villette
est étudiée, en prenant l’option fondamentale du
redressement du boulevard MacDonald au-dessus
du faisceau de voies ferrées.

L’opération est lancée dans la perspective
d’une réalisation imminente de la station Évangi-
le du RER Éole. Les constructions se concentrent
sur une partie des terrains de l’ex-hôpital Claude-
Bernard, situés au sud du boulevard périphérique,
et aboutissent à la réalisation de trois îlots de
logements sociaux, d’une école et d’un jardin
public. L’opération Paris-Villette-Aubervilliers
s’arrête après cette première phase de réalisation.
Dès lors, les terrains de la Ville de Paris situés au
nord du boulevard périphérique et la plus grande
partie des terrains de l’hôpital Claude-Bernard
reste alors en friche.

PENDANT CE TEMPS,
DANS LA PARTIE SUD DE LA PLAINE…

Le secteur sud de La Plaine, appartenant majo-
ritairement aux Magasins Généraux et contigu
avec Paris, fait également l’objet de réflexions
spécifiques. En 1996, un groupe de travail inter-
communal, créé sous la présidence du maire
d’Aubervilliers, décide d’un projet commun au
nord du boulevard périphérique. Le projet retenu
propose un maillage d’espaces publics pour redé-
velopper les emprises des grands entrepôts et les
terrains industriels désaffectés, aménagés
progressivement à l’intérieur du parc d’activités,
dans la continuité du réseau de voies nouvelles
proposé dans le cœur de La Plaine.

Certains éléments de ce maillage sont réali-
sés, comme la large avenue paysagère, dite

avenue n° 1, tracée d’est en ouest depuis la porte
d’Aubervilliers jusqu’à l’avenue du Président-
Wilson. Dans le même temps, un important
programme de 110 000 m2 SHON de bureaux, le
parc du Millénaire, est lancé sur la partie pari-
sienne d’un terrain appartenant au même
propriétaire. La première phase de ce projet est
aujourd’hui en cours de réalisation.

L’OPPORTUNITÉ DE LA CANDIDATURE
DE PARIS AUX JO DE 2008

La reprise des études à l’occasion de la candi-
dature de Paris pour les jeux Olympiques de 2008
donne lieu à un nouveau projet établi par la Ville. Il
identifie le potentiel de tous les terrains du Nord-
Est pour accueillir de grands équipements : une
très grande salle à la porte de la Villette réaména-
gée, un Stade nautique sur le terrain Claude-
Bernard en liaison avec le canal, un Village des
médias dans l’entrepôt Calberson du boulevard
MacDonald restructuré, et la création pour les Jeux
de la gare Éole-Évangile. Il identifie l’ensemble du
canal Saint-Denis comme un axe intercommunal
majeur, ponctué de grands programmes régio-
naux : Stade nautique dans le 19e arrondissement,
village olympique à Aubervilliers, ainsi que des
équipements divers jusqu’au Grand Stade. Du côté
de La Plaine, le projet Hippodamos est retravaillé
par l’architecte Yves Lion afin d’implanter le
village olympique le long de la rue des Fillettes et
du futur tramway Éole – Saint-Denis, sur les
derniers grands terrains industriels. Le projet
reprend l’idée du prolongement de cette rue
depuis La Plaine jusqu’au boulevard des
Maréchaux. Ce projet souligne ainsi la dimension
territoriale de l’événement, en autant de pistes qui
prolongent les réflexions et réalisations mises en
œuvre pour la Coupe du monde de football de 1998,
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dans la suite de la localisation du Grand Stade, de
l’ouverture des nouvelles gares RER B et D et de la
couverture de l’autoroute A1.

AUJOURD’HUI,
UN PROJET POUR RÉUNIR
LES TERRITOIRES…

Fin 2002, la Ville lance quatre marchés de défi-
nition simultanés sur le secteur Paris Nord-Est,
pilotés par la Direction de l’urbanisme, au terme
desquels l’équipe d’architectes Dusapin &
Leclercq, associée à l’équipe de paysagistes TER,
est retenue pour assister les services de la Ville et
la SEMAVIP dans la coordination des aménage-
ments de tout ce secteur.

UN PROJET GLOBAL DE LA CHAPELLE À LA
VILLETTE

Le projet urbain de l’équipe Dusapin & Leclercq
– Ter, prend appui sur les réseaux qui façonnent
aujourd’hui l’identité du Nord-est : le boulevard
Périphérique, les voies ferrées du faisceau Nord et
celles du faisceau Est, tous dotés d’une image
négative, que les concepteurs s’attachent à inver-
ser pour mieux les lier à la ville qu’ils traversent.
D’est en ouest, ils proposent d’aménager les fran-
ges du Périphérique et des voies ferrées, pour
rendre une qualité urbaine à ces espaces délaissés.

Le boulevard périphérique est traité comme un
paysage particulier de premier plan. Sa présence
est à la fois affirmée et atténuée par l’aménage-
ment d’une « forêt linéaire », un parcours boisé
développé le long de ses rives. L’emprise végétale

est densifiée en remaniant les talus et les délais-
sés, pour créer un « sous-bois » qui complète la
végétation d’arbres à haute tige existante.
L’infrastructure est ainsi requalifiée et l’effet de
coupure grandement réduit. Les portes sont
repensées comme des « lieux d’équivalence» entre
Paris et les communes voisines. Les continuités,
grâce à des grands mails plantés comme à la porte
d’Aubervilliers, ou par des bâtiments comme à la
porte de la Villette, sont renforcées et magnifiées.

Les boulevards de Maréchaux deviennent de
véritables «boulevards urbains», grâce à l’implan-
tation du tramway qui permettra de les redessiner
entièrement et de supprimer les passages dénive-
lés qui accentuent leur caractère routier. Deux
nouvelles liaisons vers la Plaine Saint-Denis, l’une
dans le prolongement de la rue des Fillettes et l’au-
tre par un «pont habité», en face du terrain Claude
Bernard, entre la gare Évangile et le futur centre
commercial d’Aubervilliers, viennent créer des
liens longtemps attendus. Enfin, pour relier la
porte de la Chapelle au canal Saint-Denis, une
« promenade verte » est proposée au-dessus de la
voie de raccordement des faisceaux Nord et Est, en
toiture des entrepôts de fret.

UNE STRATÉGIE POUR GÉRER LE TEMPS ET LE
TERRITOIRE

Des terrains de la porte de la Chapelle à ceux
de la porte de la Villette, le choix de la mixité des
fonctions affirme trois vocations différentes
pour chacun des grands secteurs d’aménage-
ment : celle d’une ville de services à la porte de la
Chapelle, d’une centralité urbaine faite de loge-
ments et commerces autour de la porte
d’Aubervilliers et de sa gare RER et, enfin, une
dominante d’activités tertiaires à la porte de la
Villette en raison de nombreuses infrastructures.

Esquisse d’implantation
(février 2003) des
équipements olympiques
pour la candidature 
de 2012. La grande salle
implantée porte de la
Villette dans l’esquisse
pour les Olympiades 
de 2008, évolue en un
Superdôme, localisé
porte de la Chapelle. Ce
glissement réoriente les
réflexions sur l’ensemble
du secteur nord-est. 
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Le programme proposé est de densité modérée,
eu égard à l’importance du périmètre modéré,
soit entre 900 000 et 1 million de m2, dont un tiers
de logements.

Portant une attention particulière à son adap-
tabilité dans le temps, le projet permet une mise
en œuvre progressive des opérations d’aménage-
ment. Il tient compte d’une capacité d’investisse-
ment public mesurée et d’un contexte écono-
mique et foncier encore incertain. Par exemple, le
jardin éphémère, qui occupe dans un premier
temps le sol de la gare Chapelle-Charbon, est
aménagé ensuite sur le toit des entrepôts avec le
développement de la logistique sur ce secteur. La
reconversion des entrepôts Calberson Macdonald
en « étagères urbaines », selon un concept de bâti-
ments composites, permet de mixer différents
programmes, comme une cité de la Mode ou des
logements étudiants, selon une mutation progres-
sive des activités en place.

UNE DESSERTE EN TRANSPORTS 
AMÉLIORÉE À L’HORIZON 2015

La gare RER est un élément clé de cette réurba-
nisation. Elle permet de désenclaver la place des
logements autour de la porte d’Aubervilliers et
d’ouvrir ce secteur à d’autres activités. Le principe
de desserte du territoire par deux nouveaux tram-
ways est également dessiné : le tramway des

Vue perspective de la
promenade en toiture 
de l’entrepôt Macdonald
restructuré, qui participe
du travail d’intégration
des réseaux le long des
voies de la gare de l’Est.

Plan-masse
d’aménagement de Paris
Nord-Est dans sa dernière
version, actualisée en juin
2005.
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Maréchaux Est connectera la porte de la Chapelle à
l’Est francilien ; la réalisation du dernier tronçon
du tramway Saint-Denis-Épinay-Villetaneuse
reliera le Stade de France à la porte d’Aubervilliers,
en empruntant l’axe de circulation douce de la rue
des Fillettes. L’ensemble convergera vers la future
gare Éole-Évangile, pour former un pôle intermo-
dal de transports en commun.

Ces nouvelles infrastructures sont indispen-
sables pour relier des ensembles de logements
aujourd’hui isolés parmi les grandes emprises
d’activités et pour en bâtir de nouveaux. Elles se
révèlent également indissociables des dévelop-
pements économiques projetés.

LES JEUX DE 2012,
UN FORMIDABLE ACCÉLÉRATEUR

Dans le même temps, la candidature pari-
sienne pour accueillir les jeux Olympiques d’été
de 2012 met en place une stratégie de dévelop-
pement qui associe, dans un même projet
d’échelle territoriale, les communes de Saint-
Denis, d’Aubervilliers et de Paris, dans le sillon
des stratégies déjà bien établies de part et d’au-
tre du périphérique. Les grandes options du
projet olympique proposées par l’Apur en
février 2003, sont en partie intégrées dans le
projet d’aménagement conduit par l’équipe
Dusapin & Leclercq, lauréate de la consultation
Paris Nord-Est. À la suite de la désignation de
Londres par le CIO, il importe désormais d’éva-
luer l’opportunité des grandes options urbaines
et programmatiques retenues dans le cadre du
dossier de candidature des jeux Olympiques,
sans perdre de vue que la reconfiguration
complète de la porte de la Chapelle et l’installa-
tion d’une grande salle de 25 000 places
faisaient de cette porte le centre de gravité d’un
nouveau projet, à la fois olympique et urbain.
De même pour les grandes infrastructures de
transport, qui restent parmi les éléments
moteurs indispensables au développement
économique et urbain du Nord-Est : la gare Éole-
Évangile et le tramway des Maréchaux.

Indépendamment des remises en question
induites par le rejet de la candidature parisienne,
la première phase d’aménagement prévoit la
construction d’un programme mixte sur le
terrain municipal Claude-Bernard, d’un hôtel sur
la porte de la Villette, le réaménagement des
berges du canal Saint-Denis, du mail de la porte
d’Aubervilliers et du boulevard des Maréchaux.

Sur l’emprise restante de l’ancien hôpital,
l’opération de la ZAC Claude-Bernard doit

permettre la constitution d’un tissu mixte et
le prolongement de la trame d’espace public
entre les boulevards des maréchaux et le péri-
phérique.

La proposition insiste sur le désenclavement
du secteur par la création d’une passerelle fran-
chissant ce dernier. Elle forme une liaison efficace
entre Paris et La Plaine-Saint-Denis, plaçant le
centre commercial d’Aubervilliers à 500 mètres du
futur pôle de transports de la gare Éole et de ses

commerces, une continuité programmatique
encore ponctuée par le pôle de loisirs réalisé sur
Claude-Bernard.

L’opération permet la réalisation de la
première longue section de forêt linéaire sur le
Nord-Est parisien, et engage le réaménagement
des berges du canal, entre l’avenue de la Porte-de-
la-Villette et la limite parisienne. L’espace du
canal est enrichi dans son épaisseur par de
nouvelles accroches « urbaines » : la réserve natu-
relle et les élargissements d’espaces publics de
part et d’autre se conçoivent en cohérence avec
l’aménagement des berges.

Le programme prévoit la construction de
93 000 m2, dont un tiers de logements. Aux deux
extrémités, le pôle de loisirs ouvert sur un parvis
ou l’école sur le canal fonctionnent comme deux
ponctuations architecturales. Au nord, le rythme
des différents plots de bureaux permet une
protection contre les nuisances sonores, tout en
rompant l’effet de barre le long du boulevard péri-
phérique. La création de la ZAC a été approuvée
par le Conseil de Paris en mai 2005, et les premiè-
res réalisations devraient voir le jour dès 2009.

Perspective sur le pôle 
de loisirs de la ZAC
Claude Bernard et 
la future liaison vers 
La Plaine-Saint-Denis
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Schéma d’objectifs 
du Nord-Est parisien,
octobre 2002

…ET REVITALISER 
EN PROFONDEUR DES
QUARTIERS LONGTEMPS
DÉLAISSÉS

Les projets en cours sur les terrains proches
des boulevards des Maréchaux et du périphérique,
pour résorber les coupures qui morcellent ce terri-
toire et isolent durablement Paris de ses voisins,
ont tout leur sens avec, en complément, la revitali-
sation des quartiers intérieurs, au sud, en bordure
des voies ferrées des réseaux nord et est, depuis la

rue des Poissonniers, à l’ouest, jusqu’à l’avenue
de Flandre, à l’est. Cet effort de renouvellement
s’appuie sur des réflexions parfois anciennes,
mais c’est la concomitance de ces actions qui
signe la promesse d’un renouveau pour ces quar-
tiers du Nord parisien.

Ainsi, toute une série d’opérations, grandes et
petites, au programme unique ou complexe, pour
peu qu’on les lise comme autant de parties d’un
projet d’ensemble, vont rétablir une réelle conti-
nuité des tracés et des parcours, depuis le Stade de
France jusqu’aux Grands Boulevards, là où il n’y a
aujourd’hui que coupures et isolement. Elles vont
durablement requalifier ces territoires de franges
ferroviaires et ces quartiers d’habitat dégradé et
populaire, en apportant de nouveaux équipe-
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ments, de nouveaux espaces publics et une plus
grande mixité de fonctions.

Ce chapelet d’opérations s’étend, d’ouest en
est, sur un vaste territoire parisien qui va de la
porte de la Chapelle et même de Clignancourt (voir
l’article p.68), jusqu’à la cité Michelet, et comprend,
du sud au nord, les gares du Nord et de l’Est (voir
l’article p. 78), le passage Goix (à l’angle de la rue
Aubervilliers et du boulevard de la Villette), le 104,
rue d’Aubervilliers (voir la fiche technique p. 45), la
remise en valeur de l’îlot Caillé, la ZAC Pajol et la
cour du Maroc (voir la fiche technique p. 49).

LA CHAPELLE AU CŒUR 
DU NOUVEAU DISPOSITIF URBAIN

Les réflexions menées depuis quinze ans ont
progressivement mis en évidence l’intérêt d’éten-
dre le territoire d’étude et d’action jusqu’aux
portes de la Chapelle et de Clignancourt, pour
souder, grâce aux terrains de la couronne, Paris à
ses voisins. Depuis 2002, les études ont montré la
possibilité d’implanter une grande salle de specta-
cle à proximité immédiate de la porte de la
Chapelle. Là où il y a aujourd’hui un nœud inextri-
cable de rails, de routes et d’emprises logistiques,
cet équipement public majeur permettrait de faire
le lien entre les segments ouest et est de la ceinture
nord et, le long de l’ancien axe royal retrouvé, entre
Saint-Denis et l’île de la Cité.

REQUALIFIER LE PARIS POPULAIRE
DU NORD-EST

Les projets qui se développent le long du fais-
ceau ferré de l’Est, du côté du 18e arrondissement
comme du 19e, et s’égrènent le long de la rue Pajol,
à l’ouest, et de la rue d’Aubervilliers, à l’est,
peuvent sembler parfois plus modestes que le
grand projet de renouvellement urbain des
terrains de la couronne. Pourtant, conçus comme
complémentaires les uns des autres, ils consti-
tuent une armature forte de requalification de
territoires longtemps malmenés.

La réalité sociale de ces tissus urbains est diffi-
cile. Caractérisée depuis le XIXe siècle par des acti-
vités industrielles et artisanales mêlées de petits
immeubles d’habitat ouvrier, dont les plus mal
bâtis sont devenus vétustes et insalubres, la partie
du 19e arrondissement accueille, par exemple,
depuis les années 1960, la plus grande concentra-
tion de logements sociaux de Paris. Dans le Nord-
Est, les couches sociales se mélangent peu, la
population est plus pauvre, plus jeune et plus au
chômage qu’au sud et à l’ouest de Paris. Dans ce
secteur parmi les plus denses de la capitale, avec

plus de 400 habitants à l’hectare4 (contre 240 en
moyenne pour Paris), se concentrent plus de diffi-
cultés, plus de problèmes, dans un environnement
urbain qui a peu bougé depuis vingt ans.

Alors que l’ensemble de Paris a connu une bais-
se démographique entre les recensements de 1990
et de 1999, le Nord-Est a bénéficié d’une croissance
de la population (plus de 6 %, côté 19e, et plus de
10 %, côté 18e). La plus grande partie de ces habi-
tants vit dans un logement social, soit 55% dans la
portion du 19e arrondissement et 41 % côté 18e 5,
avec une proportion de grands logements qui
varie de 30 % (19e) à 20 % (18e) et, en conséquence,
de grandes familles6. De ce fait, les jeunes y sont
également plus présents, soit plus d’un quart de la
population totale, alors que les personnes âgées
représentent un peu moins de 15 % (contre près de
20 % en moyenne à Paris).

Ce secteur reste très populaire. Les ouvriers et
les employés représentent 52 % de la population
côté 19e et 56% côté 18e, alors que la moyenne pari-
sienne est de 26 %. Près de 18 % des actifs du Nord-
Est sont au chômage (12% à Paris), un chômage qui
touche en particulier les jeunes7. Un quart des
personnes vit dans un foyer à bas revenus, soit
plus du double de la moyenne parisienne.

Si le profil socio-économique des quartiers est
et ouest du Nord-Est est similaire, en revanche, la
répartition des destinations y est fortement
contrastée. Isolé de ses voisins par les emprises du
chemin de fer, le quartier de la Chapelle s’organise
le long des rues Marx-Dormoy et de la Chapelle, un
tracé ancien ponctué de nombreux commerces et
équipements de proximité. Cette sorte d’insulari-
té explique en partie le caractère particulier de
l’activité économique : alors que les fonctions
urbaines de proximité se mêlent à l’habitat (servi-
ces, petits commerces, marché de l’Olive), les acti-
vités économiques métropolitaines plus récentes,
issues de la revalorisation des dépendances ferro-
viaires, lui tournent parfois le dos. Ces dernières
offrent la majeure partie des emplois recensés
dans le quartier. Réalisés dans les années 1980,
Cap 18, les entrepôts Calberson-Ney ou même
Chapelle-Internationale, participent davantage
de l’échelle des grandes infrastructures que de
celle du quartier.

De son côté, l’ouest du 19e arrondissement est
marqué par la présence massive de logements et
accueille une activité économique très restreinte.
L’immobilisme économique y est excessif : l’em-
ploi y stagne, alors qu’il progresse dans le reste de
l’arrondissement, même si quelques grandes
entreprises8 et administrations publiques y sont

4 Cette densité résulte de
la présence importante
d’immeubles d’habitation
de grande hauteur et de
barres (Orgues de Flandres,
cité Michelet…) et du peu
d’espaces non bâtis.

5 La part des logements so-
ciaux est en moyenne de
30% dans les quartiers po-
litique de la ville.

6 11% de ménages comp-
tent 5 personnes ou plus du
côté du 19e arrondisse-
ment, pour 9% du côté du
18e arrondissement, alors
que la proportion dans
Paris n’est que de 4%.

7 Respectivement 27% (18e)
et 37% (19e) des 15-19 ans
sont au chômage contre
23% à Paris, tandis que 22%
(18e) et 29% (19e) des 20-24
ans le sont, contre 15,5% à
Paris.

8 Le Crédit du Nord (plus de
600 emplois) rue Curial,
Xerox Business Centre (plus
de 400 emplois) rue
d’Aubervilliers, et la Caisse
Primaire d’Assurance
Maladie, rue de Flandre .
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Vue de la maquette du
projet de restructuration
de la cité Michelet, 2004.

implantées depuis longtemps. Seules la reconver-
sion en bureaux des EMGP9 du pont de Flandre et
la création de l’hôtel industriel Métropole 19 ont
inversé la tendance depuis une quinzaine 
d’années. Pour toutes ces raisons, ce secteur est
devenu un «Quartier politique de la ville» dès 1997.
En 2001, le dispositif de requalification a été
complété par la création d’un secteur de GPRU10

sur la cité Michelet, vaste ensemble de logements
sociaux accolé au faisceau ferré au nord du quartier.

Le projet du Nord-Est et la gare Éole, 
une chance pour la cité Michelet

La cité Michelet est le premier grand ensemble
de logements sociaux construit dans ce secteur.
En 1969, seize tours de dix-huit étages et une barre
de huit étages sortent de terre sur le terrain de l’an-
cienne usine à goudron et le dépôt de coke situés
face aux gazomètres et au faisceau ferré de l’Est.
Avec ses 1789 grands logements, clairs, équipés de
W-C, de salle de bains et de cuisine moderne, à une
époque où un tiers des logements parisiens ne
disposent encore d’aucun confort, elle représente
un progrès certain et illustre à merveille les
conceptions urbaines des années 1960-1970.

En 1975, elle accueille une population
nombreuse : 5 945 habitants, de grandes familles
et une grande majorité d’ouvriers et d’employés.
En 1999, il n’y a plus que 4563 habitants. La popula-
tion a vieilli, la part des personnes âgées a triplé, et
les jeunes de moins de 20 ans ne sont plus que
25 %. Le chômage a considérablement augmenté,

passant de moins de 4 % en 1975 à plus de 20 % en
1999. Les espaces se sont peu à peu dégradés, les
jardins, non clos et très peu utilisés par les habi-
tants, étant difficiles d’entretien. La conception
même des équipements scolaires est obsolète.
Leur très grande proximité des tours de logements
crée des nuisances réciproques de plus en plus
ressenties comme des dangers.

Le projet actuel a pour objectif principal d’inté-
grer la cité dans la ville, d’y créer de vraies rues, des
jardins, certains publics, d’autres privés ou
communautaires, à la place des voies de desserte
intérieures et des espaces verts. Il prévoit d’amé-
liorer la manière dont les habitants rentrent chez
eux, en repensant les parcours entre les rues et les
halls d’immeubles, d’implanter de nouveaux
commerces et des locaux d’activité en rez-de-
chaussée. Il s’agit également de moderniser ou de
reconstruire les équipements publics. À moyen
terme, il est possible d’introduire de nouveaux
programmes sur ce site, bureaux et activités, afin
de le transformer durablement en un vrai quartier.
De ce point de vue, l’arrivée de la gare Éole-Évangi-
le, face à la cité, ainsi que le développement du
projet Nord-Est dans son ensemble devraient
considérablement modifier et rendre attractif ce
lieu aujourd’hui excentré.

Renouveau des territoires 
entre les Maréchaux et les Fermiers Généraux

Mais le projet pour la cité Michelet ne peut, à
lui seul, renverser l’image négative de ce secteur,
le désenclaver et le valoriser. Or l’enjeu est de
taille, car il ne serait pas admissible, au moment
où Paris développe, aux abords immédiats de ce
territoire, de grands projets urbains, que celui-ci
soit laissé pour compte, hors du renouveau qui se
profile. Dès à présent, plusieurs projets vont
concourir, à très court terme, à sa requalification.
Ce sont essentiellement des projets de reconquête
d’espaces et de lieux en déshérence, en bordure
des voies ferrées, mais aussi des projets de réhabi-
litation de quartiers très dégradés et de résorption
d’habitat insalubre.

Entre les boulevards des Maréchaux, au nord,
et ceux des Fermiers Généraux, au sud, plusieurs
lieux sont en projet, en préfiguration ou déjà en
travaux. Il s’agit tout d’abord de la réutilisation et
du renouveau d’un vaste ensemble de halles
métalliques et de bâtiments de pierres situé au 104,
rue d’Aubervilliers, propriété de la Ville, inscrit à
l’Inventaire supplémentaire des monuments
historiques pour la qualité de son architecture
industrielle de la seconde moitié du XIXe siècle. 

© Céleste & Blanc architectes

9 EMGP/ Entrepôts et
Magasins Généraux 
de Paris.

10 GPRU : grand projet 
de renouvellement urbain.
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Ce qui fut le siège des pompes funèbres municipa-
les jusqu’à la fin des années 1990 va être reconverti
par la Direction de la culture de la Ville de Paris en
lieu de production artistique (cf. fiche page45). Il est
programmé pour ouvrir ses portes en 2007. Il
devrait aider à rompre l’isolement du quartier en y
amenant des événements et des usagers inscrits
dans une dynamique métropolitaine, voire natio-
nale ou internationale. Mais un tel programme
d’échelle globale ne saurait compenser les
indispensables équipements de proximité.

Les terrains libérés par la SNCF, en bordure
du faisceau ferré de l’Est, vont opportunément
permettre de créer dans ces lieux déshérités
les grands équipements capables de les requa-
lifier durablement. Ainsi, le long de la rue
d’Aubervilliers, une vaste portion du territoire
ferroviaire, cachée derrière un long mur de pier-
res, avait été, dans les années 1990, libérée des
installations logistiques et des ateliers qui l’oc-
cupaient, pour accueillir les installations de
chantier nécessaires aux travaux de la construc-
tion du souterrain de la ligne Éole. Libéré de sa
fonction ferroviaire, elle a été vendue à la Ville de
Paris. Simultanément, du côté du 18e arrondisse-
ment, le long de la rue Pajol, une autre emprise
SNCF occupée par une grande halle (dite halle
Pajol) et un bâtiment des Messageries et Douanes
a été désaffectée. Ces deux vastes terrains ont
permis de développer deux projets complémen-
taires : à l’est, cour du Maroc, un vaste jardin face
à la rue d’Aubervilliers (voir fiche p. 45), déjà en
chantier, ouvrira en 2006 ; à l’ouest, le long de la
rue Pajol, entre les rues du Département et
Riquet, dans ce qui s’appelle la ZAC Pajol, un IUT,
un collège, une auberge de jeunesse, une biblio-
thèque, un gymnase, des petits jardins et des
promenades, ainsi que des locaux d’activité sont
programmés. Afin de relier ces deux ensembles,
une passerelle piétonne a été imaginée pour

permettre, à terme, un passage plus aisé et convi-
vial entre les deux arrondissements, créant ainsi
un accès plus direct au jardin de la cour du Maroc.

C’est bien ce chapelet de projets ponctuels qui,
ensemble, fondent le renouveau de ces quartiers
populaires longtemps marginalisés. Mais c’est
aussi les transformations des abords des gares du
Nord et de l’Est qui devraient y participer.

Ainsi, dans et hors Paris, la dynamique écono-
mique produit un renouvellement urbain dont les
effets sont de plus en plus visibles, qu’il s’agisse,
au sud, du nouveau pôle de transports des gares
du Nord et de l’Est ou, tout au nord, des grands
complexes tertiaires aux abords immédiats du
Stade de France. Entre les deux, c’est toute une
série de projets, engagés par les communes mais
aussi par les acteurs économiques, qui, s’articu-
lant et dialoguant de plus en plus les uns avec les
autres vont contribuer, chacun à leur façon, au
renouveau de cet immense territoire du nord de
l’agglomération métropolitaine.

Cet article a été rédigé par Florence Hanappe et Pierre
Micheloni.

Plan-masse 
de la ZAC Pajol, 2005.

©Galiano & Simon
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PARIS NORD-EST
MARCHÉS
DE DÉFINITION SIMULTANÉS

Le secteur d’aménagement dit de « Paris Nord-Est » a
fait l’objet d’une consultation d’urbanisme ouverte à
l’échelle européenne, organisée par la Direction de l’urba-
nisme de la Ville de Paris avec l’aide de la Semavip sous la
forme de marchés de définition. Lancée en octobre 2002,
cette démarche s’est achevée en juillet de l’année suivante.
Elle devait enrichir les réflexions sur l’évolution du Nord-
Est parisien, en relation avec la mutation de La Plaine-Saint-
Denis, et élargir jusqu’à la porte de la Chapelle, le périmètre
de réflexion de Paris-Villette-Aubervilliers.

LES OBJECTIFS DE LA VILLE DE PARIS
Les trois grands objectifs de la Ville de Paris, fixés dans

le cadre de la première phase de consultation du Nord-Est,
ont largement renouvelé le regard porté par les études
menées pour Paris-Villette-Aubervilliers.

L’émergence d’un pôle d’activités économiques
apparaissait comme un premier objectif. Il s’agissait
d’associer activités, immeubles tertiaires, commerces,
fret ferroviaire et services urbains pour créer un nombre
important d’emplois nouveaux en faveur, notamment,
des habitants de ces quartiers défavorisés.

Le deuxième objectif visait l’amélioration du cadre de
vie des quartiers nord par la requalification des espaces
publics et des grandes infrastructures, ainsi que par la
gestion des déplacements et la réalisation d’équipements
de proximité. L’évocation de doter le Nord-Est d’un ou de
plusieurs grands équipements structurants n’était pas
explicite, mais faisait appel à l’imagination des concep-
teurs pour suggérer de nouveaux programmes. La
perspective des Jeux de 2012 ne faisait alors pas partie
intégrante du cahier des charges du Nord-Est.

Enfin, il était demandé de travailler à l’ouverture du
site sur Paris et son agglomération par l’amélioration de
la desserte en transports en commun et par la création de
nouveaux espaces publics de liaison.

À l’issue de la première phase, ces objectifs étaient
complétés par des orientations explicitant la notion de
quartier, à partir de vocations territoriales dominantes.
Le but était de constituer des quartiers dotés de commer-
ces et de services, mais aussi de veiller au renouvellement

identitaire de cette partie de Paris, afin d’en améliorer l’at-
tractivité. Cet objectif s’inscrit dans le souci de renforcer
la mixité à l’échelle d’un grand territoire, tant en termes
de peuplement que de programmation urbaine, mais
aussi de rendre compatibles les différentes fonctions au
sein des sous-secteurs d’aménagement.

Les orientations économiques souhaitées étaient
déclinées par «pôles à vocation dominante» : économique
pour les portes de la Villette et de la Chapelle (la Chapelle
était principalement pressentie pour l’accueil des zones
de logistique et de fret), plus mixte sur la porte
d’Aubervilliers, autour de la future gare Éole-Évangile.

Enfin, le phasage des opérations devait faire l’objet
d’une attention particulière, afin de permettre la réalisa-
tion d’opérations sur des emprises rapidement mutables
(Claude-Bernard, quai de la Charente, porte de la Villette,
Haie-Coq) et de proposer des actions à court terme de
requalification du cadre de vie. La programmation des
projets devait être suffisamment souple, de manière à
s’adapter aux inévitables évolutions futures, en intégrant
un principe de réversibilité programmatique.

Cette consultation a réuni quatre équipes, composées
des agences et bureaux d’études suivants :
— Devillers Associés, urbanistes ; Antoine Haumont,
géographe ; Schlumberger-Guedj, Ilex, paysagistes ;
OGI- B.E.T.
— Dusapin & Leclercq, architectes-urbanistes ; agence
TER, paysagiste ; Gaudriot-B.E.T programmation.
— Tania Concko, architecte-urbaniste ; Guillaume
Neuhaus, architecte ; DS Landschaparchitecten, paysagis-
te ; Viatec-B.E.T.
— Chemin faisant, urbaniste ; Pro-développement,
Composante urbaine, Actis, Segic ingénierie.

À l’issue de la consultation d’urbanisme, l’équipe
lauréate, formée des agences Dusapin & Leclercq et
Ter, s’est vue confier une première mission d’architec-
te-coordinateur, pour préciser son parti d’aménage-
ment, et les grandes orientations ont déjà été inté-
grées au futur PLU.

19e

18e

Aubervilliers

Saint-Denis

octobre 2002 - juillet 2003
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Le parti d’aménagement de créer une ville maillée et
densément construite est structuré par un pôle d’activi-
tés et des grands équipements situés à l’interface de Paris
et de La Plaine-Saint-Denis.

L’idée de ville imaginée sur un support viaire tradi-
tionnel, continu au niveau du sol, n’est rendue possible
que par une restructuration ambitieuse des infrastruc-
tures. Le rattachement du site aux quartiers du nord de
Paris et au sud de La Plaine s’inscrit ainsi dans un dessein
particulièrement clair d’effacement du paysage des
infrastructures. On pense notamment à l’abaissement de
l’emprise de fret sur la gare Chapelle-Charbon ou à l’en-
fouissement de l’autoroute A 1, qui accompagne la refonte
de l’échangeur de la Chapelle dans une figure unitaire. Les
couvertures du périphérique, de part et d’autre de la porte
d’Aubervilliers, sont densément construites, de manière
à organiser un tissu continu.

Le projet, très détaillé, articule clairement la trame
des espaces publics et des îlots urbains ouverts sur des
jardins publics, dont l’agencement crée des quartiers rési-
dentiels au paysage majoritairement formé d’espaces
verts privatifs. Une grande place, abaissée au niveau des
berges et partagée sur les deux rives du canal, constitue
un lieu fort d’ancrage de la ville, en relais des grands équi-
pements déjà implantés.

La recherche d’une unité d’ensemble et d’une répar-
tition équilibrée des programmes donne une forte homo-
généité au projet.

Sur les sites Claude-Bernard, porte de la Villette et Cité
des sciences et de l’industrie, les programmes sont déve-
loppés en continuité avec les dynamiques économiques
(pôle de recherches) de La Plaine-Saint-Denis et de la Cité
des sciences. Le pôle Claude-Bernard se définit comme
l’élément porteur de ce développement économique,
répondant à l’ambition de renouveler l’image du Nord-Est.

La mixité est surtout déclinée à l’échelle du grand
territoire, selon des dominantes sectorielles. Certains
« objets urbains » de grande échelle, comme le Centre
international de la communication, sur Claude-Bernard,
montrent une approche plus poussée et innovante dans la
recherche de mixité (typologie, programme).

DEVILLERS ASSOCIÉS, URBANISTES ;

ANTOINE HAUMONT, GÉOGRAPHE ; 

SCHLUMBERGER-GUEDJ, ILEX, PAYSAGISTES ; OGI-B.E.T.
« Paris Nord-Est », marché de définition simultanés
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Le projet propose de conserver aux quartiers leur
morphologie d’archipel, héritée du tracé des infrastruc-
tures et de l’histoire récente.

Le maintien du caractère du site implique de conser-
ver les grandes infrastructures existantes, au sein
desquelles sont posés des bâtiments-objets et des isolats
urbains, affirmant plutôt le caractère divers et fragmenté
de ce territoire comme éléments identitaires. Cette idée
d’archipel est néanmoins intégrée et reliée à la ville par la
volonté de requalifier les grandes liaisons et de créer de
nouvelles dynamiques et interactions.

Le grand mail paysager d’Aubervilliers, ou le jardin
de l’Évangile, devient le support de nouveaux développe-
ments qui rattachent le Nord-Est à son environnement
urbain. La porte d’Aubervilliers devient le nouvel ancrage
de ce territoire, autour de deux pôles : un grand équipe-
ment intercommunal, terminant la figure de la porte, et
un développement ambitieux autour de la gare RER.

La recherche de mixité, de diversité des formes et des
fonctions est l’une des spécificités du projet. Cette appro-
che expérimentale se décline tant au niveau des implan-
tations et des fonctions proposées sur l’ensemble du péri-
mètre, qu’au sein d’un même bâtiment. Elle laisse
toutefois ouvertes les questions de liaison et de protec-
tion contre les nuisances (en particulier pour les loge-
ments proposés le long du périphérique ou sur les empri-
ses de fret). Dans cet esprit, les entrepôts Calberson sont
réutilisés et complexifiés par des programmes dévelop-
pés en toiture.

La proposition, équilibrée en logements et en espaces
verts, accorde une très grande part aux équipements
publics. Chaque quartier, développé autour des portes,
possède une identité, en fonction de son échelle et de son
rôle dans l’agglomération. Portes de la Chapelle et de la
Villette, celle-ci repose sur l’implantation des grands
immeubles tertiaires.

TANIA CONCKO, ARCHITECTE-URBANISTE ;

GUILLAUME NEUHAUS, ARCHITECTE ; 

DS LANDSCHAPARCHITECTEN, PAYSAGISTE ; VIATEC-B.E.T.
« Paris Nord-Est », marché de définition simultanés
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Le parti d’aménagement s’appuie sur la réalisation
d’une grande plaine intercommunale, un vaste espace
paysager redoublant la ceinture verte de Paris du côté de
Saint-Denis. Une ligne d’eau, dans le prolongement de la
darse d’Aubervilliers, à travers les terrains des Magasins
Généraux, symbolise ainsi cette nouvelle interface entre
Paris et Saint-Denis.

La proposition d’un grand espace vert et de loisirs à
l’articulation de Paris et de La Plaine-Saint-Denis
répond aux besoins du cœur de l’agglomération, tout
en s’inscrivant dans la continuité des aménagements
du Plan Programme de l’est de Paris (parc de la Villette).
Cette plaine de jeu propose une utilisation intercommu-
nale et de nouvelles synergies avec le sud de La Plaine-
Saint-Denis. Elle pose ainsi la question de l’évolution
d’un secteur aujourd’hui largement occupé par les
emprises d’activité des Entrepôts des Magasins
Généraux de Paris (EMGP).

La stratégie d’aménagement, particulièrement lisi-
ble, s’appuie sur une démarche progressive : à court
terme, des actions de requalification des espaces publics
(boulevard des Maréchaux, rue de la Chapelle) et 
de renforcement de la vie locale ; à plus long terme, les
actions démarrent avec la création d’un pôle tertiaire
autour de la gare Éole et avec la requalification des
secteurs d’activité en place.

Le projet, volontairement peu dense, s’appuie sur la
réalisation d’un programme de bureaux et d’activités
ambitieux, pour renouveler la dynamique et l’identité du
Nord-Est parisien.

Les constructions projetées s’organisent essentielle-
ment sous forme de plots et d’îlots ouverts, des tours
étant largement disposées sur les trois grands secteurs
économiques formés par la porte de la Villette, la gare RER
et l’emprise Claude-Bernard, dans des configurations
urbaines assez souples et fragmentées.

CHEMIN FAISANT, URBANISTE ;

PRO-DÉVELOPPEMENT, COMPOSANTE URBAINE,

ACTIS, SEGIC INGÉNIERIE.
« Paris Nord-Est », marché de définition simultanés
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Le projet imagine de grandes continuités urbaines,
en valorisant les éléments paysagers, de grande échelle,
préexistants.

Ce parti s’appuie sur les infrastructures et les espa-
ces publics majeurs (boulevards périphérique et des
Maréchaux), afin de les requalifier et de les renforcer,
dans une volonté d’affirmer la spécificité de ce territoire
alors même que ses différentes parties sont liées entre
elles. Une liaison verte, développée le long des voies
ferrées du raccordement des faisceaux nord et est,
permet ainsi de connecter la porte de la Chapelle au parc
de la Villette par un boulevard périphérique traité en
parkway densément arboré.

Le grand mail de la porte d’Aubervilliers, qui lie 
Saint-Denis aux arrondissements parisiens, et la liaison
commerciale au-dessus du périphérique, entre Claude-
Bernard et la ZAC d’Aubervilliers, affirment deux grands
axes nord-sud, développés dans une cohérence terri-
toriale à grande échelle. Outre le mail de la porte
d’Aubervilliers et l’axe commercial au-dessus du périphé-
rique (le « pont habité »), d’autres liaisons transversales
pourraient également être recherchées, afin d’ouvrir le
quartier au tour extérieur.

La programmation équilibrée et innovante, la recher-
che de qualité du cadre de vie dans le respect de l’identité
du territoire s’accompagnent d’une faible densité de
constructions et d’une approche programmatique expé-
rimentale, tant sur le plan de la mixité que sur celui des
typologies bâties. Le parti d’aménagement est particuliè-
rement affirmé autour du stade des Fillettes, réaménagé

et bordé de logements et d’immeubles tertiaires. En
complément, la recomposition de l’entrepôt Macdonald
s’appuie sur un programme mixte (grande serre, loge-
ments, tertiaire) d’« étagère urbaine ». La proposition rela-
tive à l’ensemble de l’écoquartier et à son grand équipe-
ment (grande serre de l’environnement) n’est pas sans
poser la question de sa viabilité, mais ouvre des perspecti-
ves en ce qui concerne son rapport au canal.

Le projet d’ensemble affirme un parti paysager fort,
une évolutivité et une souplesse dans l’aménagement des
terrains sur le court, le moyen et le long terme, avec des
usages temporaires des grandes emprises.

DUSAPIN & LECLERCQ, ARCHITECTES-URBANISTES ;

AGENCE TER, PAYSAGISTE ; GAUDRIOT-B.E.T PROGRAMMATION.
« Paris Nord-Est », marché de définition simultanés — Projet lauréat
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« 104, AUBERVILLIERS »
MARCHÉS
DE DÉFINITION SIMULTANÉS

L’Établissement central des pompes funèbres a été
construit en 1874, par la Ville de Paris, pour les fabriques
des églises et consistoires qui en avaient alors le monopo-
le1. Après 1904, sa gestion est devenue municipale, et le
service des pompes funèbres a été créé et installé là, entre
les rues d’Aubervilliers et Curial, sur une grande parcelle
traversante de 15 724 m2, à l’extrême ouest du 19e arron-
dissement, face au réseau ferré de la gare de l’Est.

Dernier témoin du passé industrieux de ce quartier,
ce lieu est aujourd’hui entouré d’ensembles de logements
essentiellement sociaux, construits sur des terrains anté-
rieurement occupés par des usines et des entrepôts. C’est
pour réaliser d’autres logements sociaux qu’il a failli être
détruit il y a une quinzaine d’années, avant son inscrip-
tion à l’Inventaire supplémentaire des monuments histo-
riques le 21 janvier 1997, à la demande du maire du 
19e arrondissement. Immédiatement, la question de sa
reconversion s’est posée, dès que le service des pompes
funèbres, privatisé, l’a abandonné.

QUELLE RECONVERSION 
POUR UN TEL ENSEMBLE ?

La Ville a désormais l’ambition d’y réaliser un lieu de
culture vivante du XXIe siècle, correspondant à une nouvel-
le génération d’équipement artistique et culturel, à la fois
outil de commande publique et dispositif destiné à susciter
des projets, d’une part ; à créer les conditions (artistiques,
financières, techniques et sociales) de leur production et de
leur diffusion, d’autre part. Situé dans un secteur en pleine
mutation, ce futur ensemble devra s’articuler à la vie de son
quartier, accompagner ses transformations et permettre
que s’y mêlent activités culturelles et commerciales.

Trois objectifs majeurs sous-tendent cette ambition :
l’accroche territoriale, tout d’abord, qui fera du « 104 », un
lieu ancré dans son quartier, un lieu qui fera signe aux
Parisiens du Nord-Est comme de tout Paris, mais dont le
rayonnement sera international ; la pluridisciplinarité
culturelle et artistique, ensuite, qui constitue une priori-
té, inhérente à cette démarche de conjugaison de
pratiques innovantes, alors que tous types d’artistes
œuvreront sur des projets communs et cohabiteront.
Dans ce lieu, toutes les compétences devront pouvoir
dialoguer et partager, même si les rythmes et les finalités
de chacun sont différents, qu’il s’agisse de formation, de
conception ou de fabrication. Enfin, ce projet culturel sera
renforcé par un pôle événementiel fort et la volonté d’y
associer des activités économiques de type salons, événe-
ments d’entreprise et défilés de mode…

Le pilotage du projet est assuré par la Direction des
affaires culturelles et la Direction du patrimoine et de l’ar-
chitecture.

Aujourd’hui, le projet est entré dans sa phase préopé-
rationnelle, avec la désignation, fin 2004, de l’équipe de
maîtrise d’œuvre, l’Atelier Novembre, à la suite de trois
études de définition menées en parallèle par trois équi-
pes, composées chacune d’architectes, de bureaux d’étu-
des et de programmistes :
— Paul Chemetov, architecte ; C +H +, Café Programmation;
Orgeco-RFR ; AEI-Casso.
— Reichen et Robert, architectes ; OTH-B.E.T., Ubiscéne-
J. Dourdin.
— Atelier Novembre, architectes ; ABCD ; Setec Bâtiment ;
Cabinet Drauart.

19e

18e

10e

© Apur

© Apur

1 Ce monopole avait été 
institué par un décret du 
23 prairial de l’an XII.

mai 2003 - mai 2004
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« Il faut situer le 104 par rapport à une offre locale et
régionale de haut niveau : la Colline, les Ateliers Berthier,
Aubervilliers, la Villette et ses trois ensembles (la grande
halle, le théâtre et le conservatoire), Bobigny, la
Cartoucherie et, tout dernièrement, le quai des Arts, le
point éphémère du 190, quai de Valmy, qui semble en être
la préfiguration. Il ne s’agit pas de rajouter une couche à
ce mille-feuille déjà roboratif, mais de spécifier le 104 dans
un rôle différent, qui mêle le travail artistique, accepte la
présence économique et la fréquentation populaire.

Dans cet environnement, une piste spécifique peut
être identifiée, celle de la rencontre en un même lieu des
amateurs et des professionnels, déjà illustrée et démon-
trée par l’exemple du réseau des conservatoires de
musique parisiens, dont les chorales d’enfants témoi-
gnent de pratiques populaires qui ouvrent sur d’autres
exigences et d’autres curiosités. Leur offrir un espace
commun ne serait pas négligeable. D’autres domaines
peuvent être explorés dans un même souci de fertilisa-
tion réciproque et de coexistence avec le secteur des
industries culturelles.

Le concept de mutualisation est essentiel pour propo-
ser au 104 un mode de gestion spécifique. Il faut savoir tirer
les leçons de la politique culturelle des années Malraux
comme des années Lang. Elles correspondent à des temps
qui sont derrière nous et que nous ne pourrons retrouver
ni au plan municipal ni au plan national. L’avenir écono-
mique des pratiques artistiques est, sans doute, dans un
artisanat revendiqué et retrouvé, moyen de gérer dans la
durée, sans brider l’ambition artistique. […]

RÉFLÉCHIR SUR LA GESTION, EN APPUI 
ET DÉVELOPPEMENT DU CONCEPT
DE MUTUALISATION. 

Une expérience oubliée : les coopératives. Localement,
la Bellevilloise fut célèbre. Il faut réfléchir à l’organisation
des productions artistiques sous cet angle. À l’heure des
intermittents du spectacle, il faut réfléchir à l’intermitten-

ce des moyens affectés au spectacle ; pour y parvenir, il faut
analyser avec attention des modes de gestion insolites,
celui du squat de la rue de Rivoli par exemple, au-delà de
l’apparent désordre qui frappe le visiteur.

La conception du projet : un espace public partagé,
qui rend possible l’autonomie des unités. Il faut pouvoir
rentrer chez soi dans chaque plateau et en fermer la porte.
C’est un facteur de responsabilisation et un gage de
mutualisation. Ce qu’il faut par exemple centraliser, c’est
le prêt ou la location du matériel, c’est un bureau juridique
d’assistance et d’aide à la production, ce sont des ateliers
de construction, autogérables parce que techniquement
simples. Ainsi les équipes prévues et conçues pour diriger
le 104 pourront se consacrer à son développement, à l’ac-
cueil des projets qui leur seront proposés, au lieu de voir
toute leur énergie et leur temps occupés à la solution des
problèmes complexes de l’hôtellerie, fût-elle culturelle, et
de ses taux de remplissage. »
Extrait du texte de présentation du projet.

PAUL CHEMETOV, ARCHITECTE,

C+H+ ; CAFÉ PROGRAMMATION ; ORGECO-RFR ; AEI-CASSO.
« 104, rue d’Aubervilliers » marché de définition simultanés
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« Depuis le début de l’étude, le terme de nomadisme a
souvent été prononcé : on a parlé de lieux nomades, du
nomadisme des espaces, écouté le récit d’une troupe
nomade de théâtre de rue venant s’installer pour
quelques jours au cœur d’enclaves…

Ce récit, parmi bien d’autres traversées au long des
ateliers, nous a également fait voyager…

Alors, aujourd’hui, où en sommes-nous de ce périple
entre Art et Territoire qui a modifié la vision de chaque
participant, élu ou technicien, artiste présent ou archi-
tecte ? Plus que modifiée, la vision de chacun s’est préci-
sée : une image plus nette, plus « définie » est apparue, et
le dessin qui a pris forme était sensiblement le même
pour tous. Il s’agit maintenant, pour notre équipe, de
donner une première forme à ce qui doit devenir un lieu
multiforme, évolutif par définition dans les pratiques
qu’il accueillera.

Retour sur la question du nomadisme et, plus préci-
sément la question de la relation entre nomades et encla-
ves : si l’on remonte au Moyen Âge, les nomades étaient
ceux qui irriguaient la ville de leurs nouvelles et
merveilles du monde. Aujourd’hui, dans un cœur de ville
qui lutte pour sortir d’un vécu d’enclave au milieu de l’en-
clave, nous avons à définir les nouvelles géométries d’un
espace en « cul-de-sac », pour en faire le vaisseau sur
lequel naviguent les artistes nomades et dans lequel ils
invitent à embarquer ceux qui « restent sur le quai »,
quand passe le train de l’art.

Traversée : la traversée physique des futurs espaces
du 104 devient, pour les habitants du quartier et pour ceux
venus de plus loin, la traversée d’une terre inconnue et
hospitalière, d’une île où convergeraient des influences
lointaines ou proches, où soufflerait un vent de création,
où se définiraient en permanence des réponses à la ques-
tion du nomadisme. Car, qui, mieux que le nomade, peut
parler des territoires, lui qui n’appartient à aucun d’eux.
Alors, notre mission est de contribuer à créer ce lieu où les
artistes nomades font étape, et d’où ils repartent pour

d’autres territoires, mais aussi le lieu où ils se nourrissent
du territoire immédiat pour le nourrir à leur tour. C’est
aussi de participer à la mutation même de ce territoire,
d’accompagner, d’anticiper son évolution, de favoriser la
mise en place de nouvelles pratiques urbaines, plus ouver-
tes, fondées sur l’échange, la participation, la mixité
sociale et culturelle. »
Extrait du texte de présentation du projet.

REICHEN ET ROBERT, ARCHITECTES ;

OTH-B.E.T. ; UBISCÉNE-J. DOURDIN.
« 104, rue d’Aubervilliers » marché de définition simultanés
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ATELIER NOVEMBRE, ARCHITECTES ; 
ABCD ; SETEC BÂTIMENT ; CABINET DRAUART.
« 104, rue d’Aubervilliers » marché de définition simultanés — Projet lauréat

« VILLE : le 104 crée par sa taille un moment particulier
dans le tissu urbain du 19e arrondissement. Les dimen-
sions de l’espace vide qu’il abrite permettent clairement
d’envisager celui-ci comme un futur espace public pari-
sien majeur. De taille similaire au parvis du centre
Georges-Pompidou, à la cour du Palais-Royal ou à la place
de la République, l’architecture de ce lieu nous donne les
moyens de constituer la cité des arts vivants autour d’un
espace à la fois d’envergure et localement unique.

Au quotidien, comme lors d’événements artistiques
exceptionnels, c’est bien une séquence urbaine dédiée
aux arts vivants qu’il s’agit de mettre en œuvre.

La morphologie du 104, et le contexte urbain dans
lequel il se situe, présente des caractéristiques très parti-
culières : pratiquement invisible depuis les rues adjacen-
tes, refermé sur lui-même, cerné de toutes parts ; nous
considérons ces données comme les qualités originales
d’une future institution parisienne hors du commun. Ces
qualités doivent être le point de départ et la matière
première de la fabrication d’une identité urbaine unique.

Ainsi on notera que, si l’édifice est peu visible de loin
dans la ville, les tours qui le cernent sont en revanche des
repères potentiels évidents. Elles pourraient servir ainsi
de supports de lumière.

QUARTIER : les « qualités ou non-qualités » du posi-
tionnement du 104 dans la ville et son quartier ne permet-
tent pas de préjuger du succès de cette future « cité ». Au
contraire, nous pensons que ce lieu « en marge » aura une
dynamique suffisamment forte pour exercer un pouvoir
d’attraction et, pourquoi pas, être, au-delà de l’élément,
déclencheur de futures transformations du quartier.

CONSTAT : excentré dans Paris, le site du 104 est par
ailleurs fortement enclavé dans un ensemble résidentiel
de grande densité et de grande hauteur pour certains
immeubles.

Il dispose néanmoins de réelles potentialités :
— proximité de la rue de Flandre et de la place de
Stalingrad ;
— proximité des bassins de la Villette et de leurs animations;
— requalification engagée de l’emprise SNCF ;
— proximité d’espaces de loisirs : les Buttes-Chaumont, le
parc de la Villette, le canal Saint-Martin et celui de la
Villette.

LE PROGRAMME : il est élaboré sur quatre principes
forts qui constituent le fondement du projet :
1/ Un programme culturel marquant véritablement une
thématique « art et territoire ».
2/ Faire entrer le public dans le 104 et le capter dans une
dimension d’ancrage aux territoires.
3/ Garantir une nouvelle approche de la souplesse d’usage
et la modularité des espaces.
4/ Une mutualisation des moyens étendue. »
Extrait du texte de présentation du projet.
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LA COUR DU MAROC
MARCHÉS
DE DÉFINITION SIMULTANÉS

La cour du Maroc se situe à la charnière du quartier de
la Chapelle et du quartier du bassin de la Villette. Pendant
plus d’un siècle, le développement industriel, entre voies
ferrées et canaux, a marqué profondément le site. Les
emprises actuelles du terrain Pajol et de la cour du Maroc
recouvrent l’ancienne gare de marchandises et les ateliers
en arrière-gare du faisceau est.

L’infrastructure ferroviaire crée une véritable encla-
ve, une fracture urbaine pour ces territoires.

Les îlots de la rue d’Aubervilliers montrent, face au
futur jardin, un ensemble de constructions très dispara-
tes : continues au sud dans les îlots d’anciens faubourgs,
plus éclatées au nord avec les ensembles modernes de
grande hauteur. Ce secteur, largement résidentiel,
concentre près d’un tiers de logements sociaux.

Du fait de son histoire industrielle, ce quartier popu-
laire, ouvrier depuis son origine, est particulièrement
dépourvu de jardins. Il reste éloigné et isolé des grands
parcs que sont la Villette et les Buttes-Chaumont, bien que
les quais du canal fonctionnent de plus en plus comme un
jardin linéaire, un lieu de repos et de loisirs.

HISTOIRE DU PROJET
Un demi-siècle de désindustrialisation et de grands

programmes d’aménagement urbain a transformé les
quartiers de ce secteur. Avec la cessation d’activité de la
gare de marchandises en 1992 et après utilisation par le
chantier de la ligne du RER E, la parcelle du futur parc de la
cour du Maroc était disponible. Mais le site restait classé,
selon le Plan d’Occupation des Sols de 1989 en zone U.N. et
aucun projet ne semblait s’en dégager, entre espaces verts
et occupations bâties, notamment profondes.

Le projet a été relancé en 2001, dans le cadre d’un
groupe de travail organisé autour de la Ville de Paris et de
la préfecture de région et mis en place à la suite d’un vœu
unanime du nouveau Conseil de Paris, le 24 septembre
2001. Ce vœu stipulait que la cour du Maroc devait devenir
un espace vert le plus grand possible, intégrant la totalité
du site, et qui demandait l’élaboration d’un programme
d’aménagement en concertation avec les associations de
quartier et les élus des 18e et 19e arrondissements.

Un accord, sur cette base, a été trouvé en février 2002,
incluant le maintien temporaire en sous-sol d’une exten-
sion des entrepôts Tafanel et la réalisation d’un jardin de
4,2 hectares. L’objectif est de réaliser sur ce site une œuvre
de grande qualité architecturale et paysagère, un lieu de
rêve et d’accueil, accessible et populaire, pour la joie de
tous. Par la suite, une enquête publique, permettant de
modifier le plan d’occupation des sols et d’accueillir le

projet, a été menée en mai 2002 et a reçu un avis favorable
du commissaire enquêteur. Elle a été suivie d’une nouvel-
le concertation avec les associations sur le programme du
futur parc, permettant dès l’automne 2002 l’approbation
du projet par la Ville de Paris et sa mise au point, l’une des
actions majeures de la présente mandature.

Après une dernière évolution du site conduisant à
renoncer au projet Tafanel et de nouvelles négociations
foncières, la Ville de Parisest devenue propriétaire des
terrains en mars 2004.

LE CONCOURS D’AMÉNAGEMENT DU PARC
En 2002, la Direction des parcs, jardins et espaces

verts a lancé le concours d’aménagement de ce parc. En
2007, il viendra compléter le dispositif des grands parcs de
Paris en même temps que celui de Clichy-Batignolles,
programmé également pour la même année.

Le cahier des charges du concours intègre la réalisa-
tion du volume d’activité à niveau des voies ferrées, au
nord, dans le dénivelé futur du parc. Les deux pavillons 
du XIXe siècle, qui en marquent l’entrée, sur la rue
d’Aubervilliers, seront reconvertis en crèches et en locaux
associatifs.

Le programme du concours intègre également une
passerelle piétonne au-dessus des voies ferrées, dans le
prolongement de l’impasse Dupuy, qui relie d’est en ouest
les sites de la cour du Maroc et de la rue d’Aubervilliers à la
ZAC Pajol et à la rue Marx-Dormoy.

En 2003, la Ville de Paris a retenu six équipes pour la
conception du projet : AH AH, l’Atelier Acanthe, l’Atelier
de l’Ile, l’Atelier Kaba, Michel Corajoud et Pascal Cribier.
Michel Corajoud a été le lauréat de cette consultation.

19e

18e

10e

septembre 2002 - septembre 2003

© Apur
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L’agence de paysage de Michel Corajoud a été retenue
pour sa capacité à unifier, en un paysage unique, des sites
aux caractère et fonction bien distincts. Une plaine de jeu
« la grande prairie » est aménagée en partie basse, enca-
drée par une promenade en belvédère qui lui préserve une
intimité par rapport aux voies ferrées et la protège de
leurs nuisances.

La promenade haute longe les voies ferrées et ratta-
che la future passerelle à la partie haute du parc. Depuis la
rue d’Aubervilliers, une succession de terrasses rejoint le

niveau haut du jardin, qui accueille les terrains de sport et
les aires de jeu.

Une grande esplanade est aménagée au sud de la rue
d’Aubervilliers ; le dispositif de clôture permet de la lais-
ser ouverte quand le parc est fermé. La porosité des limi-
tes, leur traitement et leur localisation permettent ainsi
la mise en place des sites autonomes dans une seule unité
de conception, multipliant les possibilités d’interactions
avec le paysage extérieur, tout en préservant une intimité
au jardin dans la ville.

MICHEL CORAJOUD, PAYSAGISTE ;

A.D.R-JULIEN DESCOMBES, ARCHITECTES ; ISAAC JOSEPH,

SOCIOLOGUE ; AEP-NORMAND, ECERP, B.E.T.
« Cour du Maroc », marché de définition simultanés — Projet lauréat
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Entre les voies ferrées et le tissu dense de la rue
d’Aubervilliers, c’est le parti d’une importante masse
boisée, isolée, qui a été affirmé.

La forêt de chênes et de bouleaux revendique une
identité forte à ce nouveau jardin parisien, en référence
directe aux contrées éloignées et froides de l’Est ou du
Grand Nord.

Les limites avec la ville, volontairement peu perméa-
bles, protègent le jardin de son environnement urbain et
ferroviaire.

Le caractère humide du bois est encore affirmé par un
étang, une lagune et une série de jeux d’eau. En opposi-
tion à l’occupation dense de la forêt, de grandes aires de
jeu sont volontairement laissées libres, figurant des clai-
rières entourant un plan d’eau. Le seul lien avec l’exté-
rieur est ménagé dans le creux du jardin, qui ouvre le plan
d’eau sur les voies ferrées. Reliant les deux extrémités du
parc, une promenade perchée sur une ligne de grands
mâts introduit un élément fort d’architecture dans le
grand espace naturel.
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La conception très ludique du projet est partout
présente. Le parti simple d’un grand jardin des plaisirs ne
cherche pas d’interactions spécifiques avec la ville. Le parc
apparaît comme une « île aux enfants », isolée par la ligne
d’eau le long de la rue d’Aubervilliers qui en ancre la limite.

Au sud, le plan libre du jardin, entouré de grands
arbres taillés en croissants de lune, rompt avec un esprit
plus classique à la française. Le caractère très expressif qui
domine est partout compensé par des propositions fines
et discrètes d’espaces plus intimes. De minuscules jardins
d’hiver, jardin des roches, cafés englobés dans les mouve-

ments du sol ou la petite forêt apparaissent comme autant
de miniatures japonaises en retrait des lieux d’activité.

La partie très active du jardin est densément occupée
par une juxtaposition de terrasses et de petits enclos
ménagés dans l’épaisseur du talus qui joingnent les
terrains de sport en partie haute.
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Du nord au sud, le projet s’appuie sur une grande ligne
fondatrice qui détermine les deux séquences du jardin.

Le long de la rue d’Aubervilliers, un espace minéral
forme un long « quai d’embarquement », qui donne toute
sa structure au projet. Sa figure unitaire souligne le plan
d’ensemble, par opposition aux autres paysages mouve-
mentés. Dans le jeu des hauteurs, ce grand quai distribue,
depuis l’espace public, les différents éléments situés en
contrebas. Le dispositif de transition joue ainsi avec les
limites et les usages, offrant une nouvelle épaisseur à la
rue d’Aubervilliers.

Appuyée sur l’entrepôt et les voies ferrées, l’autre
partie ménage des terrains d’aventure. Un niveau bas
dessine une vallée soulignée par une file d’arbres. Le volu-
me de l’entrepôt est prétexte à un jardin sec, qui transfor-
me ses parois en un relief accidenté de falaises. Au centre
du jardin, la prairie se prolonge par une forêt, qui l’isole de
son environnement urbain.

Le jardin est traversé par une passerelle haute, aérien-
ne, dont la grande ligne dynamique, très architecturale,
est partout présente.
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Le projet offre un jardin exotique aux lignes fragiles,
un écrin de raffinement et de poésie au cœur du Paris
populaire. Le parti est simple et très épuré, déployant une
végétation délicate, voguant entre les paysages asia-
tiques et la savane africaine.

Des couleurs chaudes avec un sol rouge cheminent
dans une végétation basse, qui souligne l’horizon du
paysage ferroviaire. Régulièrement espacés, des arbres
élancés dessinent une ombre légère. Un bassin assure la
fraîcheur des pelouses, accessibles à tous, par un système
de récupération et de recyclage des eaux.

Le jardin est complètement isolé par un mur végétal
luxuriant, déployé le long de la rue d’Aubervilliers,

Tout est là pour inviter au calme et à la contemplation
d’un « conservatoire végétal », sous l’égide de la colline de
Montmartre qui domine au loin.
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Le projet met en scène trois entités paysagères, par le
jeu du relief et des dénivelés.

Depuis un grand parvis aménagé derrière les
pavillons jumeaux, à l’entrée du parc, la composition s’or-
ganise autour de deux plans horizontaux et d’un espace
de liaison ménagé dans la verticale.

La partie haute s’étire en balcon, en surplomb des
voies ferrées et face à Montmartre. Ce plateau actif relie,
au nord, les terrains de sport et, au sud, un grand espace
polyvalent. Il protège du bruit les séquences plus végéta-
les, situées en contrebas.

Une grande pelouse parsemée de bosquets s’ouvre
largement sur la rue d’Aubervilliers, tandis qu’un archi-
pel de jardins au pied de l’entrepôt propose un environne-
ment plus confiné, isolé de la rue.

Entre le plateau et le jardin, le dénivelé de pentes et
d’épaisseurs variables forme un événement qui concen-
tre l’attention par son caractère et son traitement spéci-
fiques. La « marche » apparaît comme un espace de liai-
son sans vocation programmatique, une installation
artistique de biodiversité, entre la sculpture d’eau et le
mur végétal.
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Plaine Commune 2012, 
l’autre pari

Schéma illustrant 
les principes de 
la recomposition urbaine
de La Plaine-Saint-Denis
(fils de chaîne, fils de
trame et rue des Fillettes),
extrait du document de
synthèse du projet urbain,
«Assises de La Plaine»,
1992.

point de vue de l’attractivité économique européen-
ne. Ce potentiel résulte de l’histoire et de la volonté
des hommes, particulièrement les élus municipaux.
La candidature de Paris pour les jeux Olympiques a
constitué un formidable accélérateur pour le déve-
loppement, mais aussi pour le partenariat indispen-
sable à la conduite d’un tel projet.

LA FORMATION 
DU TERRITOIRE

Sans remonter aux origines médiévales de
ce territoire nord-francilien et à la prestigieuse
histoire de la nécropole des rois de France,
rappelons que le centre de Saint-Denis s’est
développé à 5 kilomètres de Paris, dans une rela-
tive indépendance de la capitale. Son rayonne-
ment commercial, économique, culturel témoi-

Accueillir les jeux Olympiques à Paris, en 2012,
représentait un formidable enjeu pour la capitale
et pour toute la région. Pour Plaine Commune,
cette jeune communauté d’agglomération formée
de huit villes au nord de Paris et réunissant plus de
300 000 habitants sur 4 500 hectares autour du
Stade de France, futur stade olympique, l’enjeu
était est tout simplement stratégique.

Au moment où l’on débat du Scot (schéma
de cohérence territorial), du futur Sdrif (sché-
ma directeur de la Région Ile-de-France), du
prochain contrat de plan État-Région (Cper), de
la programmation des fonds structurels pour la
période 2007-2013, ce projet a cristallisé toutes
les réflexions ; c’est le projet d’agglomération
dans son ensemble qui s’est trouvé calé sur
l’horizon 2012.

Ce secteur de la banlieue nord et de la Plaine de
France peut constituer un pôle stratégique pour
Paris et la Région Ile-de-France, tant du point de vue
des rééquilibrages spatiaux et fonctionnels, que du
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gne de sa vitalité et de sa créativité, tandis que
sa composition sociologique a toujours été celle
d’une banlieue ouvrière, populaire et solidaire.
Sur le plan urbain, la Porte de Paris est située sur
la commune de Saint-Denis, mais à 4 kilomètres
au nord de Paris. Entre les deux s’est développé
un vaste espace économique de près de 700
hectares : La Plaine-Saint-Denis.

Cet interland, situé sur les communes de
Saint-Ouen, Saint-Denis et Aubervilliers, a comp-
té parmi les plus puissantes zones industrielles
d’Europe ; de grandes entreprises y employaient
des dizaines de milliers d’ouvriers. Avec la désin-
dustrialisation et la décentralisation écono-
mique, cet espace est devenu, au début des
années 1980, une des plus grandes friches indus-
trielles d’Europe. C’était alors un territoire peu
habité, donc peu équipé, formé de grandes
parcelles dans d’immenses îlots, sans voies de
desserte. Des décennies d’usage industriel inten-
sif ont laissé des sols pollués, des zones de dépôt,
voire de dépotoir !

Les fonctions logistiques et de services
aménagés pour la capitale ont laissé en héritage
à ce territoire des grandes propriétés foncières
détenues par la Ville de Paris, GDF, EDF, la SNCF, la
RATP, etc. Doublées des réseaux de transport,
elles ont engendré de véritables coupures urbai-
nes, des blessures qui nécessiteront des efforts
considérables afin que « la ville cicatrise ». C’est
le cas en ce qui concerne le faisceau ferroviaire
de Paris-Nord, qui ne peut pas être franchi
d’ouest en est, sur près de 3 kilomètres au nord
de la porte de la Chapelle, et qui occupe un
foncier surabondant et délaissé ; c’est le cas
aussi des autoroutes, particulièrement l’A 1,
mais aussi l’A 86, au niveau de Pleyel. Le canal
Saint-Denis, voie de desserte fluviale industriel-
le, devrait permettre aujourd’hui à la ville de se
retourner vers cet espace requalifié, alors
qu’hier, elle lui tournait le dos.

UNE INITIATIVE
COMMUNALE

Bien qu’il occupe une place stratégique au
niveau régional, la renaissance de ce territoire
n’est pas venue de l’État. Ce sont les élus locaux,
les maires de Saint-Denis et d’Aubervilliers qui, en
1985, décidèrent de former un syndicat intercom-
munal avec la ville de Saint-Ouen et avec le conseil
général de Seine-Saint-Denis. Cette volonté poli-
tique a donné naissance à un projet urbain au
début des années 1990. Sa mise au point par le
groupement d’intérêt économique (GIE)
Hippodamos 93 (Pierre Riboulet, Michel Corajoud,
Yves Lion et Philippe Robert) a posé les grands
principes du devenir de ce territoire : valoriser les
« horizons-paysages » en mettant en scène les
éléments remarquables (collines de Belleville et de
Montmartre, le patrimoine industriel des
Magasins Généraux, la basilique et le canal Saint-
Denis), mettre en place une trame de larges espa-
ces publics, et travailler à une mixité programma-
tique et à une mixité d’usage.

L’espace public est alors pensé comme l’élé-
ment fondateur de la ville ; il s’agit de requalifier
toutes les voies de circulation de La Plaine, en trai-
tant les grandes coupures territoriales formées
par les emprises industrielles, autoroutières et
ferroviaires. Le projet cherche à accroître la présen-
ce du végétal, à installer une trame paysagère par
la réhabilitation de l’existant et la création de
nouvelles continuités intercommunales. Projet
évolutif, pensé comme un urbanisme de liaisons, il
entend requalifier et redynamiser tout un territoi-
re en quartiers de ville multifonctionnels.

Ce travail urbain et l’opportunité de la coupe
du Monde de football en 1998 ont permis une
coopération croissante des municipalités. En
1998, les villes d’Aubervilliers, de Saint-Denis,

«Les horizons-paysages»
de La Plaine, dessin de
Michel Corajoud, extrait
du document de synthèse
du projet urbain, «Assises
de La Plaine», 1992.
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Les contrastes de la
commune de Saint-Denis,
sur moins de 2 km :
— une cour industrielle,

rue du Landy,
— le carrefour Pleyel,
— l’échangeur de la Porte

de Paris,
— le tramway traversant 

le centre.

Pierrefitte, Villetaneuse, Épinay, Saint-Ouen,
L’Île-Saint-Denis, Stains, La Courneuve et Pantin
ont signé « la charte des dix », autour de grands
objectifs de développement.

LE STADE DE FRANCE
La Coupe du monde de football de 1998 et le

choix du site du Cornillon, à Saint-Denis, ont été
déterminants pour déclencher, plus de dix ans
après les premières études, le renouveau de ce terri-
toire, appuyé sur une nouvelle crédibilité immobi-
lière et économique. Mais, sans l’existence de cette
vaste friche des usines à gaz de Paris et sans un
projet urbain, l’implantation du Grand Stade et la
composition de la ville auraient été sans doute
différentes, voire impossibles. En effet, l’implanta-
tion du stade ne s’est pas fait ex nihilo, telle celle
d’un «OVNI», bien au contraire : c’est un grand
stade dans son quartier et dans sa ville. À l’époque,
le concours d’architec-ture portait sur l’équipe-
ment sportif et son environnement : un stade
ouvert sur la ville et un quartier multifonctionnel.
C’est la très forte volonté politique des élus locaux,
en particulier de Patrick Braouezec, à l’époque
maire de Saint-Denis, qui a permis d’imposer et de
veiller au respect de ces principes.

C’est ainsi qu’une ZAC « d’État » a été créée
sur le quartier du Cornillon Nord, dont l’aména-
gement a été confié à la Sanem, une société
d’économie mixte détenue en majorité par
l’État, également constructeur du Stade de
France. Le choix des hommes (Jean-Claude
Bordigoni et son équipe) et un pilotage resserré
avec les élus locaux ont permis de dépolluer,
aménager et construire dans les délais. Outre le
stade lui-même, ses parkings ouverts aux
usagers du quartier, le stade d’entraînement
utilisé par la ville de Saint-Denis, c’est un quar-
tier de 14 hectares qui a été aménagé et qui est
aujourd’hui entièrement réalisé. Il comprend
48 000 m2 de commerces et d’activités,
40 000 m2 de bureaux, 500 logements. La ZAC
du Cornillon Nord s’achève sur un bilan finan-
cier équilibré, sans renflouement public.

Parallèlement, le secteur de Cornillon Sud a fait
l’objet d’une ZAC1 départementale, dont l’aména-
geur est la Sidec. Dans le même temps, et pour
permettre l’insertion du stade dans la ville, deux
gares RER ont été mises en service (RER B, dépla-
cée, et RER D ; elles sont aujourd’hui le cœur de
deux nouveaux quartiers). La couverture de l’auto-

© Apur

1 Programme de la ZAC :
bureaux, activités :
138 000 m2 ; hôtels, 
commerces : 6 300 m2

2 Les compétences de la
communauté d’aggloméra-
tion sont : l’aménagement
urbain ; l’urbanisme et le
foncier ; l’habitat, le renou-
vellement urbain ; le déve-
loppement économique ;
les schémas de cohérence
commerciale ; l’ensemble
de l’espace public (concep-
tion, réalisation, gestion,
propreté ; voiries, espaces
verts…) ; les transports ;
l’environnement ; les dé-
chets ; l’assainissement ;
l’insertion sociale et pro-
fessionnelle ; la lecture 
publique. 
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route A 1 a été réalisée jusqu’à la rue du Landy et
est devenue une esplanade urbaine de plusieurs
hectares conçue par Michel Corajoud. Une passe-
relle piétonne relie le stade, son quartier, à la
station de métro Porte-de-Paris, en passant au-
dessus du canal Saint-Denis et, enfin, les « accords
Périllat » prévoient la cession du foncier apparte-
nant à l’État pour permettre la restructuration de
la Porte de Paris – chantier de 18 hectares qui s’en-
gage actuellement.

Ainsi, l’équipement national et international
que constitue le Stade de France a permis de
démarrer la réalisation du projet urbain de La
Plaine-Saint-Denis ; il a également modifié l’image
de ce territoire et lui a conféré une crédibilité
immobilière qu’il n’aurait pas eue sans cela, du
moins pas aussi rapidement. C’est la promotion
privée qui a investi dans les deux ZAC du Cornillon,
de même que, en 2002-2003, sur la ZAC Landy-
France, où 177000 m2 de bureaux en blanc ont été
réalisés simultanément par quatre promoteurs
différents.

Mais le Stade de France, c’est aussi le lien avec
l’emploi local et avec une certaine fierté des habi-
tants. C’est sous l’impulsion des élus locaux 
qu’une structure conventionnelle d’emploi local
et d’insertion a été mise au point pendant les
phases de chantier avec les entreprises et avec le
Consortium, exploitant du stade. Plus largement,
la programmation du Stade de France dépasse
aujourd’hui le domaine sportif, alors qu’une
économie événementielle est en train de naître.
Aussi est-il très important que les habitants du
territoire puissent accéder au Stade, que le terri-
toire se l’approprie, et développe une nouvelle
fierté à l’égard de ce nouveau lieu symbolique.

LA COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION

C’est à partir de trois éléments que les élus ont
décidé de s’engager sur la voie de l’intercommu-
nalité institutionnelle : un travail de fond sur le
projet de développement ; la nouvelle attractivité,
notamment économique, à la suite de l’implanta-
tion du Stade de France ; et une volonté de déve-
loppement solidaire et coopératif. Fin 1999, cinq
villes (Aubervilliers, Épinay, Pierrefitte, Saint-
Denis et Villetaneuse) ont créé une communauté
de communes, puis, au 1er janvier 2001, la commu-
nauté d’agglomération Plaine Commune. L’Île-

Saint-Denis et Stains les ont rejointes au 1er janvier
2003, suivies de La Courneuve au 1er janvier 2005.
Ainsi, ce sont désormais huit villes, représentant
310 000 habitants, qui composent Plaine
Commune, et qui ont décidé de confier d’impor-
tantes compétences 2 à la communauté d’agglo-
mération, parmi lesquelles l’aménagement
urbain, l’urbanisme et le foncier, l’habitat, le
renouvellement urbain, le développement écono-
mique, l’ensemble de l’espace public (conception,
réalisation, gestion, propreté ; voiries, espaces
verts…) et les transports.

Projet urbain
Hippodamos, 1998, avec
actualisation du projet
arrêté en 1994, incluant 
le Stade de France.

© Apur
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L’essentiel du champ urbain a été transféré, ce
qui a permis de développer une vision d’aménage-
ment sur tout ce territoire, dans l’objectif d’en
renforcer la cohérence, la mixité des fonctions,
l’équilibre, et de lutter contre les fractures internes
et externes. Ainsi, près de soixante-dix projets
urbains ont été étudiés: les centres-villes, la requali-
fication des zones d’activité, l’insertion et le déve-
loppement des universités, la requalification du
canal Saint-Denis, l’accompagnement urbain des
projets de transports en commun, la restructuration
de la gare de Saint-Denis, l’aménagement du secteur
de la Confluence, de Pleyel, des bords de Seine, celui
du secteur des Tartres, le renouvellement urbain et
économique de La Courneuve et, bien sûr, les diffé-
rents projets de La Plaine-Saint-Denis, ainsi que des
quartiers mitoyens avec Paris : Villette-Quatre
Chemins, la porte d’Aubervilliers, la gare des Mines
et la porte de la Chapelle, Ouest Wilson.

Des politiques publiques communautaires
sont désormais définies et des schémas de cohé-
rence ou des plans stratégiques ont été adoptés 3 :
un million de m2 de bureaux et d’activités écono-
miques ont été réalisés en cinq ans ; 900 entrepri-
ses se sont installées, générant un solde net de
18 000 emplois supplémentaires pour ce territoi-
re ; ainsi, on a retrouvé le niveau d’emploi du début
des années 1970 ; 14 000 logements sont en projet
dans le cadre du PLH, en réponse aux prévisions de
développement démographique. On a déjà enre-
gistré 15 000 habitants de plus à Saint-Denis et
Aubervilliers au terme du recensement par sonda-
ge réalisé en 2004, soit possiblement 30000 habi-
tants de plus d’ici à 2012.

Pourtant, Plaine Commune, c’est aussi des
disparités qui se sont encore accrues depuis dix ans:
25 000 demandeurs d’emploi (taux de chômage
17 %), 14000 RMistes (+ 14 % sur les douze derniers
mois), 12000 demandeurs de logement, 24 quartiers
en dossiers Anru (50 000 logements concernés), 3
zones franches, 2000 logements totalement insalu-
bres et plus de 8 000 logements sans confort. Ces
données font que Plaine Commune est située en
154e position, sur 155 communautés d’aggloméra-
tion en France (y compris outre-mer) évaluées sur la
base d’un éventail de critères sociaux, dont les reve-
nus par foyer fiscal. Ainsi, l’objectif majeur est de
lutter contre la formation d’une ville à deux vites-
ses: les inclus et les exclus, le Nord (à dominante de
logements sociaux) et le Sud (les nouveaux quar-
tiers proches de Paris et du Stade).

C’est pourquoi il nous faut raisonner sur le
grand territoire des huit villes de la communauté
d’agglomération et favoriser un développement

solidaire de l’ensemble de ces quartiers. L’atout
principal est le foncier. Rares sont les espaces libres
ou mutables à court terme aussi importants en
première couronne parisienne. Au total, La Plaine-
Saint-Denis, le secteur Confluence, LÎle-Saint-
Denis, La Courneuve, le secteur des Tartres, c’est
environ 1 00 hectares disponibles. Ces nouveaux
espaces, ainsi qu’une certaine densification au
centre des villes et autour des pôles d’échanges
doivent permettre un rééquilibrage spatial et
fonctionnel du territoire.

Cependant, l’effet Stade de France arrive
aujourd’hui à son terme et il reste encore beau-
coup à faire, beaucoup plus qu’il n’a été fait. Sous
l’effet des réformes, la fiscalité de l’agglomération
n’a plus qu’un rendement modéré (+ 3,5 % d’aug-
mentation annuelle) et la capacité d’investisse-
ment est faible. La réalisation de ce projet urbain
élargi dépend donc pour beaucoup de mesures
externes : contrat de plan État-Région, fonds
structurels, contrat d’agglomération, gros projets
structurants (Archives nationales sur le secteur
des Tartres, studios de cinéma à Pleyel, projet
olympique 2012 de centre nautique sur La Plaine).

C’est dans ce contexte que les rapports avec
Paris ont commencé à évoluer, la perception d’une
périphérie servante, propre à accueillir les fonc-
tions jugées indésirables, laissant place à un parte-
nariat mutuellement avantageux, surtout si l’on
veut bien considérer l’ensemble de ces territoires
du Nord parisien dans une problématique régio-
nale et de renforcement de la compétitivité euro-
péenne et mondiale de la capitale. Non seulement
il faut lutter contre les déséquilibres territoriaux
et sociaux, mais il faut aussi considérer ce grand
territoire comme un atout au plan régional. Dès
lors, un travail conjoint sur les espaces de contact
de Paris Nord-Est et de Plaine Commune est néces-
saire. Le projet olympique du noyau nord a permis
de renforcer cette vision globale et cette concep-
tion unitaire.

LE PROJET
DE TERRITOIRE

Inscrit dans le projet du Sdrif comme partie
intégrante d’un pôle stratégique nord parisien,
le projet de territoire a été conçu dans le cadre de
l’étude du Scot, sur la base des données et orien-
tations suivantes : rebond démographique 4 ;
maintien de la population en place et offre d’un

3 Le Scot est en chantier, 
il aboutira en 2006. Un plan
local des déplacements est
lancé. Un schéma de cohé-
rence commerciale a été
élaboré. Le PLH est 
en cours de validation. 
Un plan communautaire 
de l’assainissement a été
adopté. Le plan commu-
nautaire de l’environne-
ment arrive dans 
sa phase finale.

4 En trente ans, le territoire
a perdu l’équivalent de la
ville de Stains : 
35 000 habitants.
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Aperçu des projets 
et études en cours 
au moment de 
la candidature olympique.
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Pôle gare

Tangentielle nord

Projet de «parc-canal»

Gpru Paris Nort-Est
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parcours résidentiel adapté ; prise en compte de
l’inclusion sociale ; diversification et dévelop-
pement économique ; développement urbain et
social ; maillage par des réseaux de transports en
commun performants ; rééquilibrage spatial et
fonctionnel. Plus globalement, il s’agit d’organi-
ser l’espace situé entre la capitale et la principale
porte de la région et de la France qu’est la plate-
forme aéroportuaire de Roissy, sachant que cet
espace fait également le lien avec le secteur d’af-
faires de la Défense. Ainsi, Plaine Commune situe
résolument son développement dans le cadre
d’une organisation polycentrique de la Région
Ile-de-France.

De plus, le potentiel foncier et les atouts écono-
miques sont tels qu’ils pourraient permettre de
définir un projet territorial économique de taille
internationale (La Plaine, Gennevilliers, Le
Bourget, Gonesse, Roissy), à l’image de ce que
certaines villes asiatiques aménagent actuelle-
ment, combinaison de fonctions décisionnelles et
de centres d’affaires, d’activités de recherche et
développement et d’activités de production.

C’est, en premier lieu, cette ambition pour le
territoire et pour le rééquilibrage de la région qui
inspire l’action de la communauté. Par ailleurs,
cette position est prise et déclinée pour que les
populations modestes en place ne soient pas reje-
tées par une action de renouvellement urbain
d’envergure, mais au contraire, pour qu’elles les
intègrent. Les disponibilités foncières offrent cette
opportunité de rééquilibrage spatial et fonction-
nel entre le nord et le sud du territoire, entre loge-
ments neufs et logements anciens réhabilités,
entre logements sociaux et accession à la proprié-
té, entre développement économique tertiaire et
développement d’un immobilier d’activité. Il
s’agit de lutter contre une ville à deux vitesses, des
quartiers à deux vitesses, une région à deux vites-
ses. L’ensemble du projet d’agglomération est
inspiré par ce devoir d’inclusion sociale et cette
responsabilité d’assurer un développement soli-
daire de l’ensemble du territoire.

LE MAILLAGE
DES TRANSPORTS

L’élément de valorisation territoriale le plus
important réside dans le système de transports en
commun. Dans ce domaine, le contrat de plan État-
Région (Cper) 2000-2006 a reconnu le retard histo-

rique du nord de la banlieue parisienne; c’est pour-
quoi il a prévu la réalisation de cinq infrastructu-
res supplémentaires :
— le prolongement du tramway T1 de la gare de
Saint-Denis vers les Hauts-de-Seine ;
— la réalisation du tramway Saint-Denis-Épinay-
Villetaneuse (Sdev) de la Porte de Paris à Épinay-
Orgemont et à Villetaneuse-Université ;
— la réalisation d’un tramway sur pneus de Saint-
Denis à Sarcelles en empruntant la RN1 ;
— le prolongement de la ligne de métro n° 12 à
Proudhon-Gardinoux, au centre de La Plaine ;
— la réouverture de la ligne SNCF de la Grande
Ceinture, la tangentielle nord, qui doit faire l’objet
d’une première tranche entre Épinay et Le Bourget,
sous la forme d’un tram-train.

Ce qui est le plus important dans ce système de
transport, c’est le maillage, les interconnexions
entre des lignes radiales et des rocades. Seul ce
dispositif est susceptible de faire changer les
comportements des automobilistes qui, à l’heure
de pointe, convergent, comme dans un entonnoir,
vers Paris et la porte de la Chapelle. De plus, à
Plaine Commune, un ménage sur deux n’a pas de
voiture, ce qui montre combien le réseau de
transports en commun peut être intégrateur.

Mais l’ensemble de ce dispositif coûte envi-
ron 1,5 Mds ¤, tandis que le CPER actuel n’en
prévoit le financement qu’à 50 %. C’est dire si les
élus se battront pour obtenir sa réalisation et
pour qu’il soit complété, dans le prochain
contrat, par le prolongement de la ligne 12
jusqu’à la mairie d’Aubervilliers puis la gare RER
de La Courneuve, par le prolongement sud du
tramway Sdev jusqu’à la gare RER E Évangile à
Paris ; par le prolongement de la ligne 7 (Quatre-
Routes de La Courneuve) jusqu’au Bourget ; par le
prolongement de la ligne 4 jusqu’à Pleyel et,
surtout, par le dédoublement et le prolongement
de la ligne 13, qui est aujourd’hui la plus saturée
du réseau parisien et qui dessert le futur stade
olympique de France.

Comment concevoir ce réseau performant,
indispensable pour assurer l’accueil de centaines
de milliers, voire de millions de visiteurs pour les
jeux Olympiques, sans un réseau maillé perfor-
mant ? Il ne l’est pas moins, aujourd’hui, pour les
Franciliens du Nord, alors que les voyageurs quoti-
diens de la ligne 13 sont transportés dans des
conditions indignes. Les habitants et leurs élus
veulent des mesures fortes qui changent radicale-
ment les conditions d’usage des transports. Même
le choix du mobilier urbain des tramways doit être
d’une qualité égale au mobilier parisien.
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Projet pour
la restructuration 
des espaces publics 
au centre de Saint-Denis,
en cours d’achèvement.

Première tranche 
du nouveau complexe 
des Entrepôts 
des Magasins Généraux,
à Aubervilliers.

© D.R.

© D.R.
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Répartition des
programmes,
ZAC Canal-porte
d’Aubervilliers.

INVESTISSEMENTS
STRUCTURANTS

Dans les prochaines années, d’autres investis-
sements structurants devront être mis en place.
— L’enfouissement total de l’autoroute A 1, au
niveau de la Porte de Paris, est une des transforma-
tions qui réduiront la coupure entre le nord et le
sud du territoire.
— La couverture des voies SNCF du faisceau nord,
à la hauteur du secteur Landy-Pleyel, par un pont
« habité », permettrait de prolonger l’avenue
François-Mitterrand vers Pleyel, la commune de
Saint-Ouen et la Seine, afin d’établir un lien
physique entre ces deux secteurs économiques de
La Plaine que sont Cornillon et Pleyel.
— La restructuration de la gare SNCF de Saint-
Denis, qui occupe le troisième rang des gares
extra-muros de la région en nombre de voyageurs
(60 000 voyageurs/jour actuellement et 80 000 à
court terme), devrait remédier au sous-dimension-
nement et à l’accueil déplorable des voyageurs. Un
projet de requalification de la gare avec création

d’un accès ouest a été étudié avec la SNCF et l’Arep.
Il est chiffré à environ 30 M ¤. En liaison avec les
tramways est-ouest et nord-sud, c’est une aire de
près de 40 hectares qui sera remodelée dans le
cadre du projet urbain de la Confluence.
— La réalisation de l’échangeur prévu sur l’A 86, à
Pleyel, devrait permettre de soulager le secteur de
la Porte de Paris, qui est engorgé par une circula-
tion de transit excessive, d’autant que le centre-
ville de Saint-Denis est aujourd’hui piétonnier.
L’échangeur peut être réalisé rapidement, la DDE
en étant au stade du DCE ; il ne manque que le
financement.
— La Porte de Paris est actuellement un nœud
routier qui sépare La Plaine du centre-ville de
Saint-Denis. La ZAC 5 créée par la ville de Saint-
Denis est devenue communautaire et les travaux
de déplacement de la gare routière viennent de
commencer ; la plate-forme du tramway sera
livrée en 2007.
— Le secteur qui est situé à l’ouest de l’avenue du
Président-Wilson constitue également une formi-
dable réserve foncière de la porte de la Chapelle à la
ZAC Landy-France. Bon nombre de propriétés bâties
sont susceptibles de muter, et des terrains vides
subsistent le long du faisceau ferroviaire qui peut
être resserré. Plaine Commune a fixé un périmètre
d’étude sur ce secteur. L’Arep est chargée de mener
ces études de composition urbaine pour accueillir
un pôle de logistique urbaine à l’ouest de l’avenue
du Président-Wilson, des bureaux et des activités.
— À l’est de l’avenue du Président-Wilson, un véri-
table quartier est également étudié, sur environ
une douzaine d’hectares, au sud du parc des EMGP,
en relation avec la programmation de Paris Nord-
Est et en lien avec le franchissement du boulevard
périphérique.
— Le parc économique des EMGP constitue lui-
même un morceau de ville très important pour

© Dusapin & Leclercq

© A. Grumbach et associés.

5 Sur 18 hectares,
132 000 m2 seront cons-
truits dont 60 000 m2

de bureaux et 48 000 m2

de logements autour 
d’une requalification 
complète de l’espace
public ; l’avenue du
Président Wilson 
se prolongeant 
vers Saint-Denis.

6 Il s’agit d’un projet 
muséal avec l’INA et 
économique autour 
des studios de télévision.

7 Logements : 20 000 m2 ;
bureaux et activités : 
10 000 m2
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La Plaine et pour tout le territoire. Sur 63 hecta-
res, on recense actuellement de nombreuses
entreprises et plus de 6 000 emplois. Le plan
établi par François Grether garantit la préserva-
tion du patrimoine industriel remarquable et le
renouvellement immobilier et économique.
L’originalité du projet des EMGP est de regrouper
ensemble des fonctions de décision, de centre
d’affaires et de production. Ce modèle mi-tertiai-
re, mi-secondaire pourrait être transposé à l’en-
semble du territoire communautaire.
— Avec la ZAC Canal-porte d’Aubervilliers, toute la
façade sud-est de Plaine Commune va être restruc-
turée. Sur 18 hectares prendra place, au bord du
canal et de sa darse, un nouveau quartier aux fonc-
tions diversifiées : 165000m2de bureaux viendront
renforcer le nouveau pôle tertiaire de la porte
d’Aubervilliers. Le centre commercial, dont le
programme a été revu à la baisse, totalisera
42000 m2 de surface de vente, avec un principe de
qualification par l’environnement et par le concept
T.V. Cité6, qui devient aujourd’hui un projet en soi.
L’ensemble comprendra 400 logements au nord des
nouvelles voiries, la requalification de la porte

d’Aubervilliers elle-même et la réalisation d’un
nouveau pont sur le canal Saint-Denis, dans le
prolongement de la rue Pierre-Larousse.
— Le projet de la place Proudhon-Gardinoux est
aujourd’hui pré-opérationnel. Avec l’arrivée de la
ligne 12 du métro, c’est un nouveau centre pour la
Plaine qui peut être conçu autour d’une vaste place
urbaine, avec des constructions plus hautes en
périphérie afin de respecter une échelle urbaine
liée à l’importance de la place (1,5 hectare). C’est le
projet Dusapin & Leclercq qui a été retenu.
— La ZAC de la Montjoie (20 hectares) est pratique-
ment terminée et accueille le Cnam (institut de
météorologie et école d’ingénieurs 2000).
— la ZAC Nozal-Chaudron (17 hectares) livre actuel-
lement des programmes de logements et de bureaux
importants. La Maison des sciences de l’Homme,
deux départements d’IUT et deux plateformes tech-
nologiques formeront désormais un véritable pôle
universitaire sur La Plaine-Saint-Denis.
— Au nord de la Plaine, la ZAC Cristino-Garcia,
avec 30 000 m2 sur 2,5 hectares 7, vise à conser-
ver l’âme du « village espagnol », en parcellaire
imbriqué.

© Dusapin & Leclercq

Principe d’aménagement
du carrefour Proudhon-
Gardinoux transformé 
en place végétalisée.
Vue en plan 
et perspective.
Dusapin & Leclercq,
architectes. 
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— La requalification du canal Saint-Denis, à l’est
de La Plaine, est un élément majeur de la nouvel-
le composition urbaine et de l’attractivité
immobilière de cette partie du territoire. La ville
se compose enfin en fonction du canal, et non en
lui tournant le dos. Plaine Commune achève la
réalisation de 2,5 kilomètres de berges sur la
rive droite.

Ainsi, on voit bien qu’un travail d’actualisation
du projet urbain de La Plaine doit avoir lieu, afin
d’engager un deuxième élan pour l’aménagement
de tout ce quartier, grand comme le 12earrondisse-
ment. Cette deuxième génération du projet de La
Plaine doit davantage prendre en compte l’équili-
bre des fonctions qui forment la vie harmonieuse
d’un quartier, notamment le commerce de proxi-
mité, les équipements publics, les fonctions socia-
les et de sociabilité.

L’« ÉMANCIPATEUR »
OLYMPIQUE

C’est dans ce contexte que la candidature de
Paris aux jeux Olympiques de 2012 et le projet pour
le noyau nord ont littéralement dynamisé les
réflexions pour l’aménagement de La Plaine, et
donc pour l’ensemble du territoire de Plaine
Commune.

Le travail avec le GIP Paris 2012, la Ville de Paris
et les autres partenaires a modifié le regard des uns
sur les autres ; et, sans doute, cette phase de travail
en commun a-t-elle été bénéfique aux relations
plus durables entre Paris et Plaine Commune.

Le programme des aménagements olym-
piques et de construction du noyau nord, en s’inté-
grant au projet urbain de La Plaine-Saint-Denis,
offrait la possibilité, en sept ans, d’aménager près
de 50 hectares, de renforcer l’aménagement du
territoire en transports, en espaces publics struc-
turants et en équipements sportifs et culturels 

de rayonnement national et international. Les
éléments de ce programme qui seront maintenus
devraient contribuer à donner de ce territoire une
image nouvelle, porteuse d’une nouvelle écono-
mie. C’est ainsi que, du nord au sud, à partir du
Stade de France, s’étirent dans La Plaine une série
de grands équipements.

Ce qui devait être le Centre international des
médias et l’ensemble hôtelier situé entre la gare
RER D Stade-de-France et le Stade de France, sur
un vaste quadrilatère en friche bordé par l’A 86 au
nord, l’A 1 à l’est et le faisceau ferroviaire à l’ouest,
sera réalisé, puisque ses 150 000 m2 relèvent de la
promotion privée. Construit sur une extension
de 15 hectares de la ZAC Landy-France, il
comprendra un immeuble de bureaux hypercâ-
blés, un complexe hôtelier de plus de 1 000 cham-
bres, avec centre de congrès (dont le projet exis-
tait indépendamment des Jeux), ainsi qu’une
passerelle lancée au-dessus de l’A 1 mettant cet
ensemble en relation directe et exclusive avec le
parvis du Stade de France.

Le Centre aquatique d’Aubervilliers sera
implanté à proximité immédiate du canal et de la
gare RER B Stade-de-France, sur un terrain de
4 hectares occupé actuellement par des activités
en partie obsolètes. Cet ensemble de trois bassins
et ses tribunes (cinq bassins étaient prévus dont
deux provisoires) devrait être complété d’une
zone commerciale et de loisirs (jeux d’eau,
fitness, etc.). Cet équipement comblera un
manque de bassin olympique au niveau national.
La Fédération française de natation prévoit
d’ailleurs d’y installer son siège et son centre de
formation. C’est Plaine Commune qui en assurera
la maîtrise d’ouvrage et la Ville de Paris, qui parti-
cipera au financement, pourra bénéficier, en
contrepartie, de lignes d’eau pour les scolaires.
L’ambition est de faire de ce centre nautique un
équipement d’audience régionale en matière
sportive, économique, de loisirs et d’événements.

Au centre de La Plaine, le vaste mail de 9 hecta-
res qui doit être dégagé entre la rue des Fillettes et

Aménagement des berges
du canal Saint-Denis,
Catherine Mosbach,
paysagiste.

© D.R. © D.R.
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la rue Waldeck-Rochet, à Aubervilliers, devait
accueillir cinq pavillons sportifs dans le cadre des
jeux Olympiques. Le projet postolympique d’y
installer un nouveau quartier composé à 50 % de
logements et à 50 % de locaux économiques est
maintenu, mais à une échéance encore incertaine.
À terme, des équipements y éliront domicile,
notamment en rive du mail (lycée, centre culturel,
Maison des sciences de l’Homme). Bordé d’immeu-
bles d’une certaine hauteur, il formera une nouvel-
le centralité dans ce secteur stratégique et difficile
« de La Plaine de La Plaine », entièrement bâtie
selon les principes du développement durable.

Il va sans dire que La Plaine-Saint-Denis
attend avec impatience la requalification de
l’espace public de la porte de la Chapelle, que
devait rendre possible la simplification de
l’échangeur autoroutier, avec l’enfouissement
d’une grande partie des bretelles et de la voie
ferrée qui le traverse actuellement. C’était une
condition de la réalisation d’un Superdôme de
22 000 places. Cela demeure une condition à la
création d’une liaison nouvelle depuis Paris vers
l’avenue du Président-Wilson, à Saint-Denis, et 
à la couverture en jardins de l’autoroute A 1.

En ce qui concerne les transports en commun,
la réalisation d’une liaison express vers Roissy-
Charles-de-Gaulle était liée à l’échéance des Jeux.
Elle ne remet par en question l’amélioration néces-
saire du RER B, afin de garantir la fréquence et la
fiabilité des dessertes locales (RER B Nord +).
Toujours pour les Jeux, le tramway SDEV devait
être prolongé vers le sud, jusqu’à la gare du RER B
Stade-de-France. Si ce projet est maintenu, en
revanche, c’est son extension jusqu’à la gare Évan-
gile de la ligne Éole, à la porte d’Aubervilliers, en
passant par la place Proudhon-Gardinoux (ligne
de métro n°12) et l’avenue des Magasins-Généraux
dont l’échéance est incertaine…

Tel sera, on peut l’espérer, l’héritage que la
candidature parisienne pour les jeux Olympiques
de 2012 laissera à ce territoire longtemps délaissé,
longtemps déversoir des services urbains dont la
capitale ne voulait pas chez elle. Pour autant, il faut
rappeler que la capacité annuelle d’investisse-
ment de Plaine Commune n’est que de 36 M ¤ pour
l’ensemble de son territoire et pour l’ensemble des
fonctions (espaces publics, habitat, média-
thèques, développement économique, renouvel-
lement urbain, maisons de l’emploi, ZAC). Or, le
Centre aquatique et l’ensemble des aménage-
ments déjà engagés sur le noyau nord représen-
tent un investissement de 83 M ¤. C’est dire l’accé-
lération qu’aurait pu apporter la tenue de jeux

Olympiques à Paris ! C’est dire l’effort qu’il reste à
consentir pour la mise à niveau de La Plaine-Saint-
Denis comme partie intégrante de l’aggloméra-
tion parisienne.

Enfin, accueillir les jeux Olympiques aurait
constitué un formidable levier de mobilisation des
habitants, dans la perspective d’un projet qui leur
aurait bénéficié d’abord. Il importe désormais de
trouver ailleurs les ressources du rééquilibrage
spatial et fonctionnel du territoire de la commu-
nauté d’agglomération, du desserrement du loge-
ment social au nord, de l’emploi et de la lutte 
contre les fractures urbaines et sociales. Le contrat
territorial de renouvellement urbain, qui permet
de requalifier vingt quatre quartiers d’habitat
social, implique de reconstruire au moins autant
de logements sociaux qu’il en sera démoli. Une
part de cette reconstruction devra se faire sur les
terrains de La Plaine. Le quartier de La Plaine doit
rester ce quartier populaire, multiculturel, créatif
qu’il est déjà à certains endroits.

Le plan local d’insertion par l’économique et les
maisons de l’emploi doivent continuer de se struc-
turer pour faire face à l’enjeu de l’inclusion sociale,
en s’appuyant sur les grandes réalisations à venir,
du Centre nautique, des Archives nationales et de la
Cité du cinéma. Car il s’agit de donner de l’espoir, de
faire relever la tête à bon nombre d’habitants et de
faire perdurer un sentiment de fierté à l’égard d’un
territoire qui aura su accueillir de grands aménage-
ments et de grands événements comme la Coupe
du monde de 1998. En 2003, à l’occasion des
Mondiaux d’athlétisme, le Forum mondial du sport,
les concerts des Nuits du Mondial et le spectacle du
Port, mis en scène par Laurent Gachet sur le canal,
ont mobilisé plus de 200 000 personnes, dont la
grande majorité était des habitants de Plaine
Commune. La population peut s’approprier les
projets et leurs nouveaux territoires. C’est dans
cette mesure que ce territoire peut et doit jouer un
rôle stratégique dans le développement de l’ensem-
ble de la Région et de Paris.

Cet article a été rédigé par Jean-Pierre Dayras, Directeur
général de Plaine Commune.
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